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Introduction 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Plan d’urbanisme établit les grandes orientations d’aménagement et de développement de la Ville. Il a été éla-
boré conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme par une équipe du service d'urbanisme de la Ville 
et étudié par le Comité consultatif d'urbanisme et le Conseil.  
 
Le dernier véritable plan d'urbanisme de Pointe-Claire date de 1989. Il a été abrogé suite à la fusion de 2001 pour 
être remplacé par le Plan d'urbanisme de Montréal (2004). Ce dernier est devenu, avec la reconstitution de la 
Ville en 2006, le plan de Pointe-Claire. Bien qu'il comporte des éléments intéressants, le Plan d'urbanisme de 
Montréal est de portée générale. De plus, il n'a pas été reconnu par les élus de Pointe-Claire. 
 
Le nouveau plan d'urbanisme propose une vision de Pointe-Claire pour les dix prochaines années et même au-
delà. Dans un premier temps, il brosse un bref portrait de l'état actuel du territoire et de sa population. Le 
deuxième chapitre traite des grandes orientations d'aménagement du territoire. Il présente les principaux enjeux, 
propose des objectifs et les traduit en actions concrètes. Le troisième chapitre propose la vision de Pointe-Claire 
qui devrait guider les principaux projets susceptibles de voir le jour d'ici 2020, autant en matière de transformation 
de l'utilisation du sol qu'en matière de transport, et identifie certains secteurs devant faire l’objet d’une 
planification plus détaillée. Enfin, les quatrième et cinquième chapitres discutent de deux de ces secteurs particu-
liers d’aménagement, le centre-ville et le centre civique. 
 
Le plan d'urbanisme fournira aux citoyens, aux élus et à l’administration une référence précise pour guider toute 
intervention à venir affectant le territoire de Pointe-Claire. Sa mise en œuvre impliquera des études 
complémentaires, des investissements municipaux ainsi que des modifications à la réglementation d'urbanisme. Il 
devra être révisé s'il survient des changements majeurs au contexte dans lequel il a été préparé ou s'il s'avère 
non conforme à un éventuel schéma métropolitain d'aménagement ou schéma d'agglomération. 
 
Une première version du plan d'urbanisme, adoptée à titre de projet le 7 avril 2010, a fait l'objet d'une vaste 
consultation auprès des citoyens et des propriétaires fonciers. Un résumé détaillé a été distribué et la version 
intégrale du projet a été publiée sur le site internet de la Ville. Des copies-papier ont aussi été mises à disposition 
en différents endroits. Environ soixante regroupements ou individus ont produit des commentaires écrits, dont 
certains ont fait l'objet d'une présentation par leurs auteurs lors de l'assemblée de consultation publique du 15 juin 
dernier. De plus, une cinquantaine d'intervenants ont exprimé verbalement leur opinion lors de cette même 
assemblée du 15 juin qui, en raison de l'intérêt manifesté, a dû se prolonger le lendemain. Le présent document 
est donc une version modifiée du projet du 7 avril pour tenir compte des opinions exprimées lors de la 
consultation publique 
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Chapitre 1 
POINTE-CLAIRE AUJOURD’HUI  
 
Pointe-Claire est une ville de l’Ouest de l’Île 
de Montréal d’un peu plus de 30 000 habi-
tants. Elle fait 18,9 km2 de superficie. Elle 
est délimitée par Dollard-des-Ormeaux au 
nord, Dorval à l’est, le lac Saint-Louis au 
sud et Beaconsfield et Kirkland à l’ouest. 
 
 
1.1 Bref historique  
 
La colonisation de ce qui constitue aujour-
d'hui Pointe-Claire remonte au 17ième siècle, 
alors que les Sulpiciens étaient les sei-
gneurs de l'île de Montréal. Les premières 
concessions en bordure du lac Saint-Louis, 
dans les environs de la pointe Beaurepaire, 
datent de 1678. Parce qu'elle constituait 
une péninsule, la pointe Claire fut choisie 
pour la construction d'un fort pour protéger 
les colons des attaques des Iroquois. La 
paroisse de Pointe-Claire fut créée en 1713, 
année de la construction d’une première 
église en pierre, l’église Saint-François-de-
Sales, renommée Saint-Joachim en 1714. 
Celle-ci fut remplacée par une plus grande 
en 1757. En 1858, la Fabrique mandata 
l’architecte Victor Bourgeau pour élaborer 
les plans d’une nouvelle église. La cons-
truction débuta en 1868 et l’extérieur du 
bâtiment fut complété en 1876. Malheureu-
sement, en 1881, alors que l’on achève la 
décoration intérieure, le feu ravage la vieille 
église et se propage à la nouvelle qui est 

complètement détruite. On entreprendra de 
la reconstruire à partir des mêmes plans et 
l’église que le voit aujourd’hui sera finale-
ment inaugurée en 1883. 
 
Le recensement de 1731 indique que les 
montées Saint-Rémi (maintenant Des Sour-
ces), Saint-Jean et Saint-Charles avaient 
alors commencé à prendre forme. En 1781, 
Pointe-Claire comptait déjà 1 200 habitants. 
La construction du canal de Lachine en 
1825, mais surtout l'inauguration du premier 
lien ferroviaire en 1848, allaient faciliter les 
liaisons avec Montréal. Très vite les plages 
de sable du lac Saint-Louis attirèrent les 
villégiateurs montréalais. Ceux-ci entrepri-
rent dès 1880 de se construire des maisons 
d'été et, au tournant du siècle, certains d'en-
tre eux décidèrent d'en faire leur résidence 
permanente: Pointe-Claire devenait alors 
une banlieue de Montréal. 
 
La société Terra Cotta s'installa à Pointe-
Claire en 1912 pour y exploiter une usine de 
briques et de tuile. Elle allait être la seule 
industrie de la ville pendant plusieurs an-
nées. Elle a fermé définitivement ses portes 
en 1962. La route 2, maintenant devenue 
l'autoroute 20, fut construite en 1940. C'est 
après la Seconde guerre mondiale que 
s'enclencha véritablement le développe-
ment qui allait conduire à l'incorporation de 
la Ville en 1958: 35% des logements de 
Pointe-Claire ont été construits entre 1946 
et 1960. 
 
 

1831 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1948 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1965 
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La construction de l'autoroute transcana-
dienne, en 1960, amena pour sa part le 
premier des grands centres commerciaux 
de la région de Montréal, le centre Fairview 
Pointe-Claire (1965) et le développement du 
parc industriel. 
 
 
1.2 Les gens de Pointe-Claire 
 
Pointe-Claire est une communauté diversi-
fiée et bien équilibrée au plan socio-écono-
mique1. 
 

a) Principales caractéristiques dé-
mographiques  

 
La population de Pointe-Claire était de 28 
435 habitants en 1996, 29 285 en 2001 
(+3%) et 30 145 en 2006 (+3%). Le nombre 
de logements est passé de 10 925 en 1996 
à 11 656 en 2001 (+7%) puis à 12 049 en 
2006 (+3,4%). En 2006, 69,8% des 
ménages de Pointe-Claire étaient des 
familles, ce qui représente une légère 
baisse par rapport aux 72% de 2001. 
 
Toujours selon le recensement de 2006, 
 

�  55,0% des résidants de Pointe-
Claire sont de langue maternelle 
anglaise, 22,4% de langue mater-
nelle française et 21,0% d'une autre 

                                            
1 À moins qu'il n'en soit spécifié autrement dans le 
texte, toutes les données utilisées dans ce chapitre 
sont celles des recensements de Statistiques Canada. 

langue maternelle; l'anglais est la 
langue le plus souvent parlée à la 
maison pour 67% des gens de 
Pointe-Claire, contre 19,4% pour le 
français; 

 
�  le taux d'activité est légèrement 

plus faible à Pointe-Claire que dans 
la RMR (63,8% vs 66,5%); le taux 
de chômage est aussi légèrement 
plus faible (6,2% vs 6,9%). 

 
�  le revenu médian des ménages de 

Pointe-Claire est de 37,7% plus 
élevé que celui des ménages de la 
région métropolitaine de recense-
ment (RMR), soit 66 065$ contre 47 
979 $; le pourcentage de faibles 

revenus est deux fois moins élevé à 
Pointe-Claire que dans la RMR, 
mais il est tout de même de 10,3%; 

 
�  les résidants de Pointe-Claire sont 

aussi plus scolarisés que la 
moyenne montréalaise: 57% ont un 
diplôme ou un certificat collégial 
(43% pour la RMR), et 38% ont un 
diplôme universitaire (27% pour la 
RMR). 

 
L’un des aspects importants de l’évolution 
démographique de Pointe-Claire est le vieil-
lissement de la population. Un examen 
comparatif des pyramides des âges pour les 
années 1996, 2001 et 2006 permet de 
constater une augmentation significative de 
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la proportion des personnes de 65 ans ou 
plus. Et leur nombre absolu, qui est passé 
de 4 305 en 1996 à 5 415 en 2006, devrait 
continuer d’augmenter.  

 
b) Habitudes de transport  

 
Les résultats de l'enquête origine-destina-
tion de 20032 indiquent qu’à l’heure de 
pointe du matin, 84,3% des déplacements 
dont l’origine est Pointe-Claire se font en 
automobile (comme conducteur ou comme 
passager), 8,3% en transport en commun et 
5,5% en mode non-motorisé (à vélo ou à 
pied). Dans les villes de l’Ouest de l’Île, il n’y 
a qu’à Baie d’Urfé et à Kirkland que le taux 
d’utilisation de l’automobile est plus élevé3.  

 

                                            
2 Source : « Mobilité des personnes dans la région de 
Montréal, Enquête Origine-Destination 2003, Version 
03.a période automne ». 
3 Période de 24 heures, tous motifs. 

c) Logements 
 
Selon les données du recensement de 
2006, 
 

�  le stock de logements de Pointe-
Claire est encore dominé par la 
maison individuelle, jumelée ou en 
rangée (70,7% contre 40,1% pour la 
RMR), et par les appartements 
dans des immeubles de 5 étages ou 
plus (18,1% contre 8,4% pour la 
RMR); 77,9% des logements ont 
été construits avant 1986 (74,2% 
pour la RMR), et 9,5% ont besoin 
de réparations majeures (contre 
7,7% pour la RMR); 

 

 
�  69,0% des résidants de Pointe-

Claire sont propriétaires de leur lo-
gement (53,4% pour la RMR), et la 
valeur moyenne de ces logements 

est de 10,5% plus élevée que celle 
de la RMR (273 121$ vs 244 417); 

 
�  80,5% des résidants de la Ville 

habitaient Pointe-Claire 5 ans aupa-
ravant, ce qui est aussi la moyenne 
pour les autres résidants de la 
RMR; par contre, 66,5% des rési-
dants de Pointe-Claire habitaient à 
la même adresse 5 ans auparavant, 
contre 58,8% pour la RMR. 

 
L'un des indicateurs à l'effet que Pointe-
Claire est de plus en plus en mode urbain 
(par opposition à un mode banlieue) est 
que, durant la période 2001-2006, l'aug-
mentation de sa densité brute, en termes de 
résidants au kilomètre carré, a été trois fois 
plus élevée que celle de la RMR.  
 
 
 
1.3 L’état du territoire  
 

a) Utilisation du sol  
 
Le territoire de Pointe-Claire est entièrement 
urbanisé. Les grandes composantes de 
l’utilisation du sol sont les aires résidentiel-
les (43% de la superficie totale), les parcs 
industriels (26%), les grands centres 
commerciaux (7%) et les espaces verts 
(10%). 
 

Transport Non
Automobile en commun motorisés

Baie d'Urfé 88,6% 8,8% 3,2%
Kirkland 84,7% 6,7% 2,3%
Pointe-Claire 84,3% 8,3% 5,5%
Senneville 83,4% 10,7% 3,8%
Beaconsfield 82,4% 9,2% 5,1%
Dollard-des-Ormeaux 81,7% 11,0% 3,7%
Dorval 80,6% 11,5% 5,9%

Île de Montréal 60,7% 22,8% 14,9%
Montréal metropolitain 69,9% 15,0% 11,4%
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Selon une compilation effectuée par le 
service technique de la Ville, sans compter 
le golf de Beaconsfield, Pointe-Claire 
compte 1 272 170 mètres carrés de parcs 
municipaux, soit 6,75% de sa superficie 
totale, ou 42,2 m2 par habitant. La situation 
de Pointe-Claire à ce chapitre se compare 
avantageusement aux normes qui ont guidé 
le développement des principales villes nord 
américaines après la deuxième guerre 
mondiale, soit environ 35 m2 par habitant4 
Si on ajoute le golf Beaconsfield (618 
104,31 m2), ouvert au public tout l'hiver pour 
le ski de fond, la randonnée et la glissade, 
la superficie totale grimpe à 1 890 275 m2, 
soit 10,0% de la superficie totale de la Ville 
ou 62,7 m2 par habitant. 

                                            
4 George Nez, "Standards for New Urban 
Development", dans "Urban Land", Vol. 20, 
No. 5, Urban Land Institute, repris dans J. 
DeChiara, Koppelman L., "Urban Planning 
and Design Criteria,", 1975, p. 363. 

b) Patrimoine et archéologie  
 
Pointe-Claire a conservé quelques-unes de 
ses maisons de ferme, son noyau paroissial 
avec son église, son presbytère, son cou-
vent et son moulin banal, ainsi que plusieurs 
de ses maisons villageoises. Le patrimoine 
de Pointe-Claire compte aussi plusieurs 
spécimens de maisons des différentes éta-
pes de son urbanisation. Un inventaire réa-
lisé pour les besoins du plan d’urbanisme 
de Montréal5 a identifié comme « secteurs 
exceptionnels » au plan du patrimoine bâti 
le village de Pointe-Claire, le golf de Bea-
consfield, l’ensemble de Bowling Green, la 
rue Cedar et la propriété de Stewart Hall. 
Ce même inventaire a aussi retenu comme 
« secteurs de valeur intéressante » ou 
« ensembles urbains d’intérêt » de grandes 
sections de la partie plus ancienne du terri-

                                            
5 Montréal, Service de la mise en valeur du territoire et 
du patrimoine, Direction du développement urbain, 
Division du patrimoine et de la toponymie 

toire de Pointe-Claire, au sud de l’autoroute 
20, ainsi que le secteur Valoir et le secteur 
des Vétérans. Tous ces bâtiments et en-
sembles sont maintenant assujettis au 
« Règlement sur le plans d’implantation et 
d’intégration architecturale applicable aux 
bâtiments d’intérêt patrimonial et aux sec-
teurs anciens de Pointe-Claire ».  
Une autre étude, commandé en 2004 par la 
Ville de Pointe-Claire6, a identifié et docu-
menté quelque 150 bâtiments qui font l’objet 
de mesures de protection en vertu de la 
réglementation sur les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA). 
 
Par ailleurs, les études réalisées dans le 
cadre du plan d’urbanisme de Montréal ont 
identifié la pointe Claire (moulin banal, 
couvent et église Saint-Joachim) comme un 
site archéologique recensé intègre, et le 

                                            
6 Patri-Arch, « Inventaire patrimonial et étude du 
patrimoine bâti de l’arrondissement de Pointe-Claire », 
Octobre 2005 
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village de Pointe-Claire comme un secteur 
d’intérêt archéologique à fort potentiel. 
D’autres secteurs riverains du lac Saint-
Louis ainsi que le parc Terra Cotta ont été 
retenus comme étant d’intérêt archéologi-
que. 
 
Le moulin banal de la pointe Claire fut 
construit en 1710 en vertu d’un contrat in-
tervenu entre les Prêtres de Saint-Sulpice, 
le maçon Jean Mars et les charpentiers 
Léonard et Charles Paillé7. Après celui de 
Senneville, c’est le plus ancien de l’île de 
Montréal. Comme l’attestent les meurtrières 
percées dans ses murs de pierre, il a été 
conçu à la fois comme moulin et comme 
redoute contre les incursions des Iroquois. Il 
constituait la pièce maîtresse du Fort de la 
pointe Claire, dont l’enceinte principale était 

                                            
7 Communauté urbaine de Montréal, Répertoire 
d’architecture traditionnelle sur le territoire de la 
Communauté urbaine de Montréal - Architecture rurale, 
Service de la planification du territoire, page 402 

formée d’une palissade de pieux debout8 . Il 
cessa ses activités suite à l’acquisition du 
terrain par la fabrique de la paroisse en 
1866, et fut adopté comme emblème officiel 
de la Ville après son incorporation en 1911. 
 

c) Transport  
 
Le territoire de Pointe-Claire est morcelé en 
trois entités dans le sens est/ouest par 
l'autoroute transcanadienne et par le 
corridor de l'autoroute 20 et des voies fer-
rées. Pour la population de Pointe-Claire, le 
boulevard Saint-Jean est le seul véritable 
axe nord/sud qui traverse ces deux corri-
dors. Le boulevard des Sources traverse 
aussi les deux autoroutes, mais il est situé à 
la limite est de la Ville et dessert principale-
ment les zones industrielles de Pointe-
Claire et Dorval. 
 
Le secteur sud  va du lac Saint-Louis à 
l'autoroute 20. Si ce n'est des quelques 
immeubles d'appartements de la Baie de 
Valois et du Village de Pointe-Claire, c'est 
un secteur à faible densité résidentielle. 
Trois points d'entrée et de sortie assurent la 
liaison avec l'autoroute 20 dans les deux 
directions, et un quatrième avec la voie en 
direction est. Le chemin Bord-du-Lac, dont 
la largeur et la sinuosité découragent la 
circulation de transit, sert de principale col-
lectrice est/ouest. La rue Lakeview, qui 
rejoint Bord-du-Lac via Bowling Green, sert 

                                            
8 Girouard, Désiré, Le moulin de Pointe-Claire, Amicale 
Notre-Dame-du-Vieux-Moulin, 1980, page 4 

de collectrice secondaire. Dans le sens 
nord-sud, le rôle de collectrices est assuré 
par le boulevard Saint-Jean, qui n'a pas de 
véritable fonction artérielle dans son tronçon 
au sud de l'A20, et l'avenue Cartier. Ces 
deux rues permettent un accès direct à 
l'autoroute 20 depuis Bord-du-Lac. 
 
Le secteur centre  est le plus grand et le 
plus peuplé. On y retrouve de grands im-
meubles de bureaux, trois hôtels, les plus 
récents développements d’immeubles 
d’appartements, le centre commercial Terra-
rium, le centre civique ainsi que Plaza 
Pointe-Claire, le plus important centre 
commercial à vocation locale. Il est desservi 
dans le sens est/ouest par trois collectrices, 
Donegani, Douglas-Shand/Saint-Louis et 
Hymus. Seul le boulevard Saint-Jean as-
sure un lien nord-sud sur toute la longueur. 
La rue Maywood agit comme collectrice 
nord / sud entre Donegani et Chaucer mais 
ne rejoint pas Hymus. La rue Delmar relie 
pour sa part l’avenue Saint-Louis à la voie 
de desserte sud de l’autoroute transcana-
dienne. 
 
Le secteur nord  comprend les grands cen-
tres commerciaux que sont Fairview, Com-
plexe Pointe-Claire et Mégacentre Des 
Sources, ainsi que le quartier résidentiel 
Hermitage. Il est aussi traversé dans le sens 
nord/sud par le boulevard Saint-Jean. Sa 
desserte dans le sens est/ouest est assurée 
par le boulevard Brunswick et, dans une 
moindre mesure, par l’avenue Labrosse. 
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Au niveau local, le réseau des rues de 
Pointe-Claire est un croisement entre une 
grille de rue orthogonale conventionnelle et 
un système de rues curvilignes et de culs-
de-sac de banlieue. Le réseau n'a, de la 
grille orthogonale, que le parallélisme des 
rues hérité des lignes de terres du cadastre 
original. Pour empêcher la circulation de 
transit, les rues sont courtes et disconti-
nues, avec un minimum d'intersections, ce 
qui en fait d'avantage un réseau de type 
banlieue. La circulation locale doit donc se 
rabattre sur quelques voies collectrices et 
sur le réseau des voies artérielles qu'elle 
doit partager avec la circulation régionale. 
 
Au chapitre du transport en commun, la Ville 
de Pointe-Claire compte trois gares du train 
de banlieue Rigaud / Centre-ville, chacune 
avec un passage piétonnier souterrain qui 
permet de rejoindre le côté sud de 
l’autoroute 20. Cinq lignes d’autobus des-
servent Pointe-Claire à partir du terminus 
Fairview. 
 
Enfin, la Ville de Pointe-Claire a un plan de 
réseau cyclable, mais sa réalisation se fait 
lentement et de façon sporadique, au gré 
des projets de développement et de réfec-
tion des rues.  
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Chapitre 2 
LES GRANDES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT  
 
Avec sa forme presque carrée, Pointe-Claire est une ville compacte 
qui s'est développée sur une période relativement courte. Tout au long 
de son évolution, elle a fait l’objet d’une gestion rigoureuse de la ré-
partition des usages sur son territoire. L’exceptionnelle qualité de vie 
des gens qui y résident ou y travaillent ou qui y viennent faire leurs 
achats tient à plusieurs facteurs qui sont des acquis à protéger. 
 
2.1. Les acquis 
 
Pointe-Claire est un milieu de vie recherché, principalement à cause : 
 

�  du cachet de ses quartiers résidentiels matures, qui se 
caractérisent par l’abondance de grands arbres, des pro-
priétés personnalisées, la variété des types architecturaux, 
l’ambiance champêtre de certains voisinages, un réseau de 
rues qui assure la tranquillité et la sécurité des résidants et 
des enfants en décourageant le trafic de transit; 

 
�  du caractère familial et de la mixité sociale de sa population 

bilingue, avec des gens de différents niveaux de revenus et 
de différent degré de scolarité; 

 
�  de son réseau d'écoles, de lieux de culte, de parcs, d'équi-

pements publics et d'équipements du réseau de la santé qui 
supporte une vie communautaire riche et diversifiée et qui 
s'adresse aux personnes de tous les âges; 

 
�  de ses installations culturelles, récréatives et sportives, dont 

une bibliothèque qui accueille en moyenne plus de 700 visi-
teurs par jour, huit grands parcs dont sept avec des piscines 
extérieures, le centre culturel Stewart Hall, le club de canoë-
kayak, deux arénas, le centre aquatique Malcolm-Knox, un 
anneau de glace ainsi que de nombreux courts de tennis et 

de basketball et terrains de soccer, de baseball et de 
football; 

 
�  de ses programmes sportifs, récréatifs et culturels dont la ré-

putation dépasse largement les limites de Pointe-Claire, 
particulièrement ses programmes en natation et en plongeon 
qui ont permis de former des athlètes de calibre inter-
national; 

 
�  de la qualité de son patrimoine architectural, où sont tout 

aussi bien représentées les maisons paysannes ou villa-
geoises que les architectures des différentes étapes de son 
développement; 

 
�  de la présence du lac Saint-Louis, pour la beauté de ses 

paysages et ses possibilités récréatives; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  de la proximité de l’aéroport international Pierre-Elliot Tru-

deau; 
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�  de la qualité, de la variété et de l’accessibilité de ses équipe-
ments commerciaux qui desservent non seulement la popu-
lation de Pointe-Claire mais qui sont aussi la principale des-
tination de magasinage de plus de 300 000 personnes qui 
habitent les villes voisines; 

 
�  de son importance comme lieu d'emploi: bien que sa popula-

tion ne représente que 1,6 % de celle de l'Île de Montréal, 
Pointe-Claire ne compte pas moins de 2,6 % des emplois de 
l'agglomération, soit 29 5859. 

 
�  de la santé de ses finances publiques, attribuable en bonne 

partie à la forte composante commerciale et industrielle de 
son évaluation imposable; cette situation risque cependant 
de changer avec l'augmentation du taux de vacance et le 
ralentissement des investissements dans les zones indus-
trielles 

 
 
2.2 Les principaux défis 
 
Pointe-Claire doit cependant faire face à de nombreux défis. 
 
a) Le nombre d’enfants diminue. De 2001 à 2006, le nombre de 

personnes de 19 ans ou moins a chuté de 3,0% à Pointe-Claire 
alors qu’il a augmenté de 2,7% dans la région métropolitaine de 
recensement (RMR). La baisse est particulièrement dramatique 
chez les 0-4, où l’on a enregistré une chute de 15,5% à Pointe-
Claire contre une augmentation de 1,6% dans la RMR. Cette 
situation n’est pas attribuable à une baisse de la natalité, mais 
au fait que, faute de nouveaux terrains disponibles pour la 
construction résidentielle10, il ne se construit pratiquement plus 

                                            
9 Source: Ville de Montréal, dans La Presse du 23 mars 2010. 
10 Sont considérés comme de nouveaux terrains disponibles pour la construction 
résidentielle des parcelles inutilisées jusqu'à maintenant et qui se prêtent au 
lotissement, avec la construction de nouvelles rues et la subdivision de lots à bâtir. 

de maisons familiales à Pointe-Claire : la baisse du nombre de 
résidents de Pointe-Claire susceptibles d’avoir des enfants (les 
25-54 ans) a été de 5,8% pour la même période 2001-2006, 
contre une hausse de 3,9% dans l’ensemble de la RMR. Faute 
de nouvelles maisons familiales, la régénération de la popula-
tion ne repose actuellement que sur la réappropriation, par de 
jeunes familles, de maisons que laissent des gens pour une 
nouvelle maison dans une autre ville ou des personnes plus 
âgées qui quittent pour un logement mieux adapté à leurs be-
soins, à Pointe-Claire ou ailleurs. 

 
b) Le nombre de personnes du troisième âge augmente rapide-

ment. Au cours des dernières années, la construction de 
nombreuses résidences a entraîné une augmentation si-
gnificative du nombre de personnes de 65 ans et plus, particu-
lièrement entre 2001 et 2006 (18,0% à Pointe-Claire contre 
12,0% dans la RMR), mais encore plus chez les personnes de 
75 ans et plus, soit 34,7% à Pointe-Claire contre 20,8% dans la 
RMR. Une analyse indique que l'immigration a fait augmenter de 
26% le nombre de personnes âgées de 65 ans ou plus par 
rapport au seul vieillissement naturel, et de 34,5% dans le cas 
des personnes âgées entre 75 et 84 ans. En chiffres absolus, 
cela veut dire que les personnes âgées qui ont emménagé à 
Pointe-Claire en provenance d'une autre ville sont responsables 
de 75,5% de la croissance totale de la population entre 2001 et 
2006. 

 
c) De plus en plus de maisons, particulièrement dans les quartiers 

plus anciens, atteignent la fin de leur vie utile et requièrent des 
travaux majeurs de restauration ou d’agrandissement. Celles-ci 
sont souvent achetées pour être démolies et remplacées par 
des maisons beaucoup plus grandes, parfois même surdi-
mensionnées, inaccessibles aux jeunes ménages qui sont à la 
recherche d’une première maison et qui pourraient contribuer à 
la régénération de la population évoquée au paragraphe précé-
dent. 
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d) Les gens de Pointe-Claire sont de plus en plus sensibilisés à la 
protection de l’environnement et au développement durable et 
témoignent d’un intérêt grandissant pour les transports actifs, 
nommément le vélo, et collectifs. 

 
e) Les équipements commerciaux de Pointe-Claire sont de plus en 

plus exposés à la concurrence des centres commerciaux de 
nouvelle génération, comme les « power centres » et les 
« lifestyle centres ». Cette situation peut devenir particulière-
ment préoccupante si une telle concurrence peut se développer, 
par exemple, en périphérie de la partie urbaine de la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges. Cette dernière était jusqu’à maintenant 
une composante acquise et en forte croissance du bassin de 
clientèle des centres commerciaux à vocation régionale de 
Pointe-Claire. 

 
f) À cause des délocalisations vers les pays émergents et des 

nombreuses fusions des entreprises de haute technologie, la 
demande de locaux pour les industries de transformation est en 
baisse. Comme la composante manufacturière a occupé tradi-
tionnellement une part importante du parc de Pointe-Claire, plu-
sieurs locaux vacants ne trouvent pas preneur et des change-
ments de vocation s’imposent. 

 
g) Enfin, des investissements majeurs sont requis à court terme 

pour mettre à niveau et augmenter la capacité des infrastructu-
res d’aqueduc et d’égout, lesquelles ont été conçues pour un 
développement de banlieue, à faible densité, et ne peuvent plus 
répondre aux besoins actuels et futurs. 

 
 
2.3 Les orientations  
 
Pour protéger la qualité des milieux de vie, de travail et de desserte en 
services et loisirs, le plan d’urbanisme propose un plan d’action axé 
sur huit grands objectifs. 
 

a) Poursuivre la croissance résidentielle  
 

Pour faire face aux défis discutés ci-dessus, Pointe-Claire doit 
poursuivre sa croissance pour maintenir la vitalité de sa com-
munauté, réhabiliter ses infrastructures et supporter les coûts 
sans cesse croissants des services. Cet objectif se traduit par 
les actions suivantes : 
 
�  optimiser l’utilisation à des fins résidentielles des quelques 

espaces encore vacants, notamment en favorisant des types 
résidentiels plus denses tout en évitant les impacts dans les 
voisinages déjà établis; 

 
�  considérer la reconversion à des fins résidentielles des 

espaces commerciaux ou industriels sous-utilisés et propi-
ces à être habités; 

 
�  autoriser le morcellement en deux lots des grandes 

propriétés du secteur des vétérans. 
 
Le plan d'urbanisme cherchera à rétablir un certain équilibre en-
tre les maisons unifamiliales sur de grands terrains, typiques de 
Pointe-Claire, et des maisons plus abordables parce qu'à den-
sité plus élevée. 
 
Enfin, la Ville de Pointe-Claire entreprendra une étude coûts-
bénéfices d'une possible relocalisation des installations du ga-
rage municipal dans le parc industriel pour redévelopper à des 
fins résidentielles ce vaste terrain stratégiquement situé près de 
la gare Pointe-Claire et du centre civique. Le projet pourra no-
tamment inclure du logement abordable pour les personnes 
âgées. 

 
b) Rétablir la pyramide des âges  
 

Pointe-Claire s’est développée comme une ville familiale, avec 
des quartiers résidentiels sécuritaires, une variété de logements, 
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des écoles, des parcs et des équipements sportifs et culturels 
de très grande qualité conçus pour les besoins des familles et 
des enfants. Le plan d’urbanisme propose de maintenir ou, au 
besoin, de rétablir les conditions pour que Pointe-Claire de-
meure un milieu de vie familial. 

 
Comme le montre la comparaison des pyramides d’âge de 1991 
(ligne de gauche) et de 2006 (ligne du centre)11 pour Pointe-
Claire, en 15 ans la part des enfants de 9 ans ou moins est pas-
sée de 13,5 à 10,3%. Pire, la part des personnes en âge d’avoir 

des enfants (25 à 44 ans) a chuté de près du tiers, passant de 
32,8 à 22,8%, alors que la proportion de personnes âgées de 65 
ans ou plus passait de 13,9 à 18,0%.  
 

 
L’objectif proposé par le plan d’urbanisme est d’encadrer le dé-
veloppement résidentiel pour que la pyramide de Pointe-Claire 
se rapproche de celle de l’ensemble de la région métropolitaine 
de Montréal (ligne de droite). 

                                            
11 Source: Statistiques Canada, Recensements de 1991 et 2006 

Pour rétablir l'équilibre de sa pyramide des âges et assurer la 
régénération de sa population, Pointe-Claire se propose de : 
 
�  contingenter la construction de résidences pour personnes 

âgées tout en s’assurant de répondre aux besoins issus de 
la communauté même; 

 
�  exiger que la plupart des nouveaux développements soient 

principalement consacrés à des logements familiaux plus 
abordables, tels des maisons en rangée; 

 
�  favoriser la construction d’appartements de qualité pour ré-

pondre aux besoins : 
 

�  des ménages dont les enfants on quitté le nid familial 
mais qui souhaitent demeurer à Pointe-Claire, préfé-
rablement dans leur quartier, dans un logement plus 
petit et sans les obligations qu’implique l’entretien 
d’une maison individuelle; 

�  des célibataires ou des jeunes ménages issus de la 
communauté de Pointe-Claire ou qui souhaitent s’y 
joindre et qui deviendront, avec leur future famille, les 
acheteurs de maisons familiales; 

 
�  faciliter la protection, l’amélioration et la reconversion des 

maisons familiales existantes pour les besoins des jeunes 
familles, notamment en décourageant leur remplacement 
par des maisons surdimensionnées. 

 
 
c) Protéger le cachet, la convivialité et la spécifici té des quar-

tiers résidentiels  
 
Au cours des récentes années, Pointe-Claire a adopté un rè-
glement sur les plans d’implantation et d’intégration architectu-
rale (PIIA). Ce règlement s’applique à tous les secteurs anciens 
de la Ville et assujettit les nouvelles constructions et les modifi-
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cations importantes aux constructions existantes à un contrôle 
architectural. La Ville a aussi adopté un règlement sur les dé-
molitions. 

 
 

Le plan d'urbanisme propose de:  
 
�  poursuivre les efforts de mise en valeur des villages de 

Pointe-Claire et de Valois par l’adoption de programmes 
particuliers d’urbanisme; 

�  compléter les réglementations sur les PIIA et sur les démoli-
tions d’un contrôle normatif (par zonage) des volumes des 
constructions pour décourager les maisons surdimension-
nées (monster homes); 

�  préserver la voûte boisée des rues résidentielles et instaurer 
des mesures pour encourager la plantation d'arbres dans les 
cours avant; 

�  porter une attention particulière aux entrées de ville par 
l’ajout de dispositions à cet effet à la réglementation sur les 
PIIA. 

Le contrôle des volumes des constructions devra tenir compte des 
situations particulières que présentent des quartiers comme Valois 
Bay ou le lotissement des Vétérans.  
 
d) Protéger le patrimoine archéologique et architectur al 
 
La dimension patrimoniale est une composante importante du règle-
ment sur les PIIA pour les secteurs anciens évoqué ci-dessus. Ce 
règlement comporte une batterie de critères spécifiques pour les sec-
teurs à haute valeur patrimoniale, comme le Village de Pointe-Claire, 
ainsi que pour certains bâtiments particuliers considérés comme ex-
ceptionnels. La Ville a aussi entamé des procédures pour créer un site 
du patrimoine qui couvrira le noyau institutionnel de l’église Saint-Joa-
chim et son presbytère, du couvent, du moulin banal et de l’école 
primaire Marguerite-Bourgeoys.  
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Elle travaille également avec la Congrégation des Sœurs de Notre-
Dame afin d’établir des mesures de conservation et de restauration de 
l’aspect extérieur du moulin. 
 
À ce chapitre, le plan d’urbanisme propose : 
 

�  d’adopter une réglementation sur les PIIA pour le secteur du 
Village de Valois; 

�  de compléter la procédure d’adoption du règlement créant 
un site du patrimoine comprenant le moulin, le couvent, 
l’église, le presbytère et l’école; 

�  de poursuivre l’inventaire patrimonial entrepris en 2004 en 
identifiant d’autres bâtiments d’intérêt et en les assujettissant 
à la réglementation sur les PIIA; 

 

�  d’instaurer des mesures pour protéger les vestiges 
archéologiques. 

 
Ainsi, dans le site archéologique recensé intègre (la Pointe) et dans le 
Village, identifié comme secteur d'intérêt archéologique à fort poten-
tiel, la Ville adoptera un règlement pour exiger du propriétaire un 
examen du potentiel archéologique et, le cas échéant, la protection 
des vestiges lors des travaux d'excavation. Dans les autres secteurs 
d'intérêt archéologique, le règlement obligera que le responsable des 
travaux nécessitant une excavation soit averti de la présence possible 
de vestiges archéologiques et des mesures à suivre dans l'éventualité 
d'une découverte. 
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e) Adopter des mesures de développement durable  
 
Les principales mesures de protection de l’environnement à la portée 
de la Ville sont la préservation d’espaces verts, la réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre ainsi que la réduction de la consomma-
tion d’énergie. À ce chapitre, le contrôle normatif des volumes des 
constructions pour décourager les maisons surdimensionnées 
(monster homes) proposé ci-dessus s’inscrit dans une politique de 
réduction de la consommation d’énergie. Le plan d’urbanisme propose 
de plus : 

 
 

�  de favoriser les déplacements non-motorisés en dotant 
Pointe-Claire d’un réseau cyclable et piétonnier fonctionnel 

et sécuritaire reliant les quartiers résidentiels aux gares du 
train de banlieue et aux principaux lieux d’activités commer-
ciales et communautaires; 

 
�  d’instaurer des mesures pour interdire les surfaces 

imperméables excessives pour éviter la création de nou-
veaux îlots de chaleur, notamment en favorisant le station-
nement étagé dans les centres commerciaux et les grands 
équipements publics; 

 
�  d’augmenter le couvert arboré (tree canopy) autant 

sur les propriétés publiques que privées pour 
réduire le plus possible les îlots de chaleur 
existants; 

 
�  d’assurer une certaine protection des espaces 

boisés existants sur les terrains à développer en 
prélevant, là où le Conseil le jugera à propos, le 
10% pour fins de parcs en terrain plutôt qu’en 
argent, ainsi qu’en ajoutant à la réglementation sur 
les plans d’implantation et d’intégration architectu-
rale des dispositions pour implanter les bâtiments et 
les aires de service de façon à préserver autant que 
possible les boisés de qualité; 

 
�  d’introduire dans la réglementation d’urbanisme des 

incitatifs à la construction de bâtiments durables 
pour les nouvelles constructions et les rénovations 
importantes; une avenue prometteuse pourrait être 
l’utilisation des critères du système de certification 
LEED (Leadership in Energy and Environment 
Design) du US Green Building Council; 

 
 
�  compte tenu d'une éventuelle amélioration du service de 

train de banlieue et de sa possible conversion en métro de 
surface, de favoriser des densités plus élevées pour les 
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projets d'insertion situés à distance de marche des trois ga-
res de Pointe-Claire. 

 
 
f) Compléter le réseau des parcs et des équipements co mmu-

nautaires  
 
Pointe-Claire dispose actuellement de 127 hectares de parcs 
municipaux distribués sur l’ensemble du territoire, et ce en plus des 62 
hectares du terrain de golf Beaconfield et des différents équipements 
communautaires de quartier. Les parcs et les équipements commu-
nautaires sont des lieux privilégiés d’échange pour les citoyens de 
Pointe-Claire. Pour maintenir et développer le sentiment 
d’appartenance et de participation à la communauté et pour répondre 
aux besoins de la population additionnelle des nouveaux développe-
ments, il est prévu : 

 
�  de consacrer le centre civique comme principal lieu de la 

vie communautaire par une meilleure intégration des 
fonctions sportives, récréatives et culturelles et la cons-
truction d’un centre communautaire, tout en préservant la 
possibilité d’y ajouter de nouveaux équipements pour ré-
pondre aux besoins futurs12; 

 
�  d’utiliser les dispositions du règlement de lotissement pour 

prélever du terrain ou des fonds pour créer de nouveaux 
parcs ou améliorer les installations existantes; 

 
�  de poursuivre la politique d’appropriation des berges du 

lac Saint-Louis, lorsque cela est possible, et 
d'entreprendre la mise en oeuvre d'un plan 
d'aménagement des rives de la Baie de Valois, 
conformément aux autorisations du Ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. 

                                            
12 Ce sujet est traité en détail au chapitre du présent document consacré au centre 
civique. 
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g) Protéger la vitalité du parc industriel 
 
Pour réduire l’écart entre l’offre et la demande d’espaces industriels, le 
plan d’urbanisme propose de revoir la réglementation de zonage 
pour : 
 

�  autoriser à certaines conditions le fractionnement des 
grands bâtiments industriels vacants pour y permettre plus 
d’un occupant, 

 
�  autoriser dans un plus grand nombre de zones, mais à 

certaines conditions toujours, les usages de distribution, 
 
�  favoriser la reconversion à des fins de bureaux 

d’entreprises ou à des fins résidentielles des espaces 
sous-utilisés, particulièrement ceux en périphérie du cen-
tre-ville. 

 
�  entreprendre une étude approfondie sur l'avenir du parc 

industriel. 
 
 
h) Consolider le rôle de Pointe-Claire comme centre-vi lle de 

l’Ouest de l’Île  
 
Le plan d’urbanisme propose de consolider la vocation du centre-ville 
de Pointe-Claire comme centre-ville de l’Ouest de l’Île, ce qui impli-
que : 
 

�  d’y intensifier et d’y diversifier les activités, donc d’en aug-
menter le nombre d’usagers (résidents, travailleurs, visi-
teurs) et la durée de leur séjour pour en faire un lieu 
d’échange de plus en plus animé; 

 
�  pour maintenir et améliorer la qualité des commerces et 

des services et favoriser leur diversification, gérer l’offre 

de terrains en limitant l’extension des espaces destinés au 
commerce de détail à l’extérieur des périmètres actuels; 

 
�  de transformer un environnement conçu pour les voitures 

en un lieu de plus en plus favorable au piéton. 
 

Ces objectifs et les actions qui en découlent sont traités en détail au 
chapitre consacré au centre-ville. 
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Chapitre 3 
LA VISION PROPOSÉE, LES GRANDES AFFECTA-
TIONS DU SOL, LE TRANSPORT ET LES SECTEURS 
DE PLANIFICATION DÉTAILLÉE 
 
 
3.1 La vision proposée 
 
Le dernier plan d’urbanisme a maintenant 20 
ans. Depuis son adoption, le Pointe-Claire qui 
s’était développé depuis la fin des années ’60 
autour d’échangeurs autoroutiers, de centres 
commerciaux et d’un vaste parc industriel a 
commencé à se structurer autour d’un centre-
ville prospère et d’un centre civique qui est 
devenu le point central des activités 
communautaires. 
 
Le présent plan d’urbanisme proposera donc 
de reconnaître la réalité de ces deux pôles et 
de consolider leur vocation. Il proposera aussi 
d'examiner la possibilité de rapprocher ces 
deux pôles en créant un couloir piétonnier et 
cycliste à même une section de l'emprise de 
l’épine dorsale du réseau de transport de 
Pointe-Claire, le boulevard Saint-Jean, ou 
dans ses environs immédiats. 
 
Au cours de cette même période d’une 
vingtaine d’année qui a suivi l’entrée en 
vigueur du plan d’urbanisme précédent, les 
derniers lotissements résidentiels ont été 
complétés. Les promoteurs se sont alors 
tournés vers les récupérations des espaces  
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désaffectés (Cambridge, Triad, L’Estérel) et les projets d’insertion 
(Cartier, Winthrop, Des Sources).  
 
Ces dernières années, la construction résidentielle a été dominée par 
le logement pour personnes âgées parce qu’il y avait des besoins à 
combler, dans l’Ouest de l’Île comme ailleurs, et que Pointe-Claire dis-
posait de terrains où étaient autorisés les immeubles en hauteur. La 
Ville présentait aussi l’avantage d’offrir les services recherchés par les 
personnes âgées comme un hôpital, des cliniques, des installations 
culturelles et sportives et des commerces variés. 
 
Au chapitre du développement commercial, la Ville a autorisé certains 
établissements de grande surface, mais une gestion rigoureuse des 
espaces stratégiques s’est traduite globalement par une densification 
des activités. Cette politique a permis, dans le quadrant sud-est de 
l’échangeur A40 / St-Jean (ancienne propriété de Proctor & Gamble), 
le développement d’un ensemble à caractère plus urbain que les cen-
tres commerciaux traditionnels. Elle a aussi permis d’amener au cen-
tre Terrarium un important détaillant de matériaux et d’équipements de 
construction et de rénovation. 
 
La délocalisation d’entreprises manufacturières a affecté le parc in-
dustriel de Pointe-Claire qui est un important lieu d’emploi et une 

source non négligeable de revenus de taxation. La Ville devra adapter 
son zonage à des besoins accrus en locaux pour la distribution et à 
une rationalisation des activités qui se traduit par une demande crois-
sante pour la subdivision des grands bâtiments. 
 
Par ailleurs, d’importants changements dans les valeurs sociétales 
sont venus transformer le contexte de planification. Les récentes an-
nées ont vu se développer une sensibilisation de plus en plus grande 
à la nécessité de préserver l’environnement, non seulement à l’échelle 
de la planète mais aussi à l’échelle des milieux de vie immédiats. La 
philosophie du développement durable est maintenant incontournable. 
Ce réalignement des valeurs survient alors que les coûts des trans-
ports motorisés explosent, d’où la popularisation du vélo, non seule-
ment comme instrument de loisir mais aussi comme alternative sé-
rieuse à l’automobile comme moyen de déplacement durant la belle 
saison. Cette même combinaison de facteurs amène une augmenta-
tion significative de la fréquentation des transports collectifs, ce qui 
doit être pris en compte dans une ville qui est non seulement la plaque 
tournante des circuits d’autobus de l’Ouest de l’Île mais qui est aussi 
desservie par trois gares du train de banlieue. Pointe-Claire prévoit 
donc compléter son réseau cyclable pour relier ses quartiers rési-
dentiels aux principales destinations communautaires ou commercia-
les et aux gares du train de banlieue. 
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Mais l’impact le plus important de cette nouvelle réalité sur la révision 
du plan d’urbanisme est la prise de conscience de la valeur de 
l’espace, particulièrement dans une ville comme Pointe-Claire, qui doit 
assumer le rôle de centre-ville d’un ensemble de plus de 300 000 
habitants. Ceci se traduira par une optimisation de l’utilisation de ces 
précieux espaces desservis par de coûteux réseaux de rues, des 
réseaux de production d'eau potable et de collecte des eaux usées, 
des systèmes de transport collectif et des services de protection poli-
cière et incendie. Le présent plan d’urbanisme reconnaît la res-
ponsabilité de Pointe-Claire, en tant que part entière d'une plus 
grande collectivité, de rationaliser l’utilisation de son territoire. 
 
La vision proposée par le présent plan d’urbanisme en est une de 
développement durable. L’engagement des collectivités en matière de 
développement durable commande une rationalisation de l’utilisation 
de l’espace pour limiter l’expansion dans les aires agricoles ou les 
milieux naturels en périphérie des grandes villes et rentabiliser les 
infrastructures existantes. Cette rationalisation s’exprimera par une 
densification contrôlée des projets d’insertion ou de conversion dans 
les secteurs résidentiels tout en maintenant la qualité de vie des 
résidents. Ce qui ne veut pas dire pour autant que Pointe-Claire ne 
poursuivra pas son objectif de construire des logements familiaux. 
Cela veut dire que l’utilisation des quelques espaces encore vacants 
ou à recycler devra être optimisée. Les résidents de Pointe-Claire 
bénéficieront d’une diversification des type résidentiels qui générera 
des acheteurs pour leur propriété et leur permettra de trouver, dans 
leur voisinage, un logement adapté à leurs nouveaux besoins, que ce 
soit comme célibataires, couples, familles ou ménages dont les 
enfants ont quitté le nid. 
 
Cette rationalisation s’exprimera aussi par une intensification des 
fonctions et des activités dans les lieux de travail et de magasinage. 
Les citoyens de Pointe-Claire auront tout à gagner d’une diversifica-
tion et d’une bonification des commerces et services induite par une 
densification des activités dans les zones commerciales.  
 
L’autre dimension du développement durable associée à la fonction 
résidentielle est le contrôle de la taille des maisons. Une maison trop 

grande demande trop de matériaux, trop d’espace et consomme trop 
d’énergie. C’est pourquoi le présent plan d’urbanisme propose 
d’instaurer un système pour éviter, comme on peut le constater dans 
certaines villes environnantes, la prolifération de ce qu’il est mainte-
nant convenu d’appeler des maisons surdimensionnées. 
 
Enfin, lors de consultations tenues en 2006, des représentants de 
différentes associations de Pointe-Claire ont exprimé le souhait que la 
Ville se dote d’un centre communautaire animé (hub), un point de 
rencontre et de convergence regroupant les principales fonctions civi-
ques, sportives et culturelles : ce sera le centre civique qui fait, comme 
le centre-ville, l’objet d’un chapitre particulier du présent document.  
 
3.2 Les affectations du sol 
 
La carte « Affectations du sol» montre 13 catégories d’affectations. 
Ces catégories sont généralement larges : elles ne sont pas ex-
clusives et ne servent qu’à illustrer les grandes affectations. La 
réglementation de zonage sera plus spécifique et pourra choisir parmi 
les usages qui composent les catégories décrites ci-dessous. Le 
zonage pourra aussi autoriser certains usages ponctuels déjà établis. 
La carte délimite aussi des périmètres où seront autorisés certains 
usages supplémentaires en vertu d'un zonage alternatif.  
 

a) Les aires résidentielles  
 
La carte identifie trois catégories d’affectations résidentielles : 
 

�  le résidentiel familial  est destiné avant tout aux maisons 
unifamiliales détachées; le règlement de zonage pourra 
cependant autoriser, là où il y en a déjà, les autres types 
de maisons unifamiliales, les duplex et les triplex; la den-
sité sera faible, en fonction de la dimension minimale des 
lots établie au règlement de lotissement et des normes 
d’implantation (marge, taux d’implantation) et 
d’architecture (hauteur, volume) établies au règlement de 
zonage; 
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�  le résidentiel mixte  est destiné aux projets d’ensemble 
qui combinent des maisons familiales et des 
appartements; dans ces aires d’affectation, au moins 40% 
des logements devront être des maisons unifamiliales 
(des maisons en rangée dans la plupart des cas) ou des 
duplex ou des triplex dont la superficie des logements 
conviendra à une famille; 

 
�  l’affectation appartements  est destinée aux immeubles 

résidentiels de trois étages ou plus, donc à haute densité. 
Les projets peuvent contenir un nombre limité de maisons.  

 
Pour contingenter la construction de nouvelles résidences pour per-
sonnes âgées, le règlement de zonage sera modifié comme suit. Ail-
leurs que dans les zones entièrement développées où il y a déjà des 
résidences pour personnes âgées, le règlement prohibera tout projet 
qui s’identifierait à une résidence pour personnes âgées ou qui com-
porterait des aménagements ou des équipements requis pour une 
telle résidence. De plus, le règlement sera modifié pour abroger les 
dispositions permettant une réduction du stationnement dans le cas 
d'un immeuble d'appartements destiné aux personnes âgées et pour 
établir, pour chaque zone, une superficie moyenne minimale des 
appartements pour tout immeuble multifamilial. 
 
La Ville adoptera cependant un règlement sur les usages condition-
nels pour permettre la construction de nouvelles résidences pour per-
sonnes âgées requises pour les besoins des citoyens de Pointe-
Claire. Ce règlement pourra s’appliquer à toutes les zones où sont 
autorisés les immeubles d’appartements. Les critères en vertu des-
quels sera jugée la recevabilité d’un projet comprendront notamment 
l’obligation de démontrer que le projet vise à répondre aux besoins de 
la population locale. Cette démonstration devra s’appuyer, entre au-
tres choses, sur le taux de vacance dans les immeubles existants, sur 
une analyse démographique et sur un plan d’affaires conçu en 
fonction des besoins et des moyens financiers des résidents de 
Pointe-Claire. 
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b) Les aires commerciales  
 
La carte des affectations du sol montre trois catégories d’affectation 
commerciale. 
 

�  l’affectation commerce de détail comprend les établisse-
ments commerciaux de vente au détail ainsi que les servi-
ces, dont ceux qui son offerts dans des immeubles de bu-
reaux ou des cliniques; un règlement sur les usages condi-
tionnels précisera où pourraient être autorisés les commer-
ces axés sur l’automobile, comme les stations-services et 
les ateliers d’entretien de véhicules; 

 
�  l’affectation bureaux  comprend les bureaux d’entreprises, 

soit les immeubles occupés par des locataires de grandes 
surfaces qui ne reçoivent normalement pas ou que très peu 
de clients sur place, ainsi que les services qui sont offerts 
dans des bureaux ou des cliniques et les hôtels; le règle-
ment de zonage pourra autoriser, à titre d’usages complé-
mentaires, des commerces de détail ou des services; 

 
�  l’affectation villageois  comprend les commerces de détail 

ou de services de proximité ou spécialisés, les immeubles 
d’habitation ainsi que les bâtiments mixtes où le rez-de-
chaussée est occupé par un usage commercial et le ou les 
étages par des bureaux ou de l’habitation. 

 
 
c) Les aires industrielles  

 
En plus des usages industriels , le zonage pourra autoriser dans ces 
aires d’affectation, à titre d'usages conditionnels, des bureaux, des 
grands équipements de récréation intérieurs et des commerces et 
services d’appoint que l’on trouve normalement dans une zone 
industrielle, comme des restaurants, des garderies, des postes 
d’essence ou des stations-services. Plus de place pourra aussi être 
faite aux activités de distribution et au commerce de gros. Un 
règlement sur les usages conditionnels pourra autoriser la subdivision 

de grands bâtiments ayant façade sur la transcanadienne ou le 
boulevard Des Sources si certains critères sont respectés. 
 
Les bureaux d’entreprise pourront être autorisés dans toutes les zones 
industrielles où un règlement sur les usages conditionnels le permet-
tra. 
 
 

i) Les usages de distribution 
 
Avec les délocalisations, notamment vers les pays asiatiques, 
l’Amérique doit composer avec une réduction de ses activités de fabri-
cation. De façon générale, les entreprises existantes veulent de plus 
en plus réduire leurs installations ou en utiliser une plus grande partie 
pour la distribution. Au cours des prochaines années, les nouvelles 
entreprises qui voudront s’installer à Pointe-Claire, en réutilisant ou en 
remplaçant un bâtiment industriel vacant, seront principalement des 
entreprises de distribution. 
 
La distribution comporte quatre principaux volets : la réception, 
l’entreposage, l’expédition et l’administration. Un cinquième volet de re 
packaging peut parfois s’y greffer. Certaines entreprises ne font que 
de l’administration, soit le traitement des commandes, la gestion des 
inventaires et la facturation, alors que l’entreposage et l’expédition se 
font ailleurs. Ce type d’entreprise sera considéré comme un usage de 
bureaux (industriel de classe A) et autorisé partout. 
 
Le type le plus courant de distribution, le plus souvent sous forme de 
commerce de gros, est la réception et l’entreposage de produits en 
grande quantité qui sont redistribués vers des détaillants. Ces établis-
sements sont souvent ceux de fabricants qui alimentent plusieurs 
points de vente et qui doivent offrir un service de réparation, parfois 
ouvert au public. Les grands établissements de distribution peuvent 
aussi être ceux de grandes chaînes de magasins qui reçoivent en un 
même endroit les produits de leurs fournisseurs et qui les 
réacheminent vers leurs différentes succursales. En termes de 
zonage, ces entreprises peuvent se contrôler en limitant les 
superficies affectées à l’entreposage. 
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D’autres entreprises se spécialisent dans la manutention, en recevant 
et redistribuant des produits, en limitant le plus possible les temps 
morts, donc l’entreposage. L’importance des activités de transport 
qu’elles génèrent dépend de leur taille ou du volume de produits 
qu’elles traitent. L’approche de zonage sera de limiter le nombre 
d’installations de chargement ou de déchargement en fonction de la 
superficie de plancher occupée par l’entreprise. Aucun nouvel établis-
sement d'entreposage de conteneurs ne sera autorisé. 
 

ii) La subdivision des bâtiments industriels en façade de 
l’autoroute transcanadienne et du boulevard Des 
Sources 

 
Un règlement sur les usages conditionnels permettra la subdivision 
des grands bâtiments industriels en front de l’autoroute transcana-
dienne ou sur le boulevard Des Sources. Les principaux critères qui 
devront être intégrés au règlement sont :  
 

�  le fait que le bâtiment soit vacant et qu’il n’y ait pas d’espoir 
raisonnable de lui trouver un acheteur ou un locataire parce 
qu’il est trop grand; 

 
�  les améliorations architecturales qui seront apportées au 

bâtiment; 
 
�  le nombre d’occupants projetés et la superficie des différents 

locaux; 
 
�  la suffisance du stationnement pour les véhicules des em-

ployés, pour les véhicules de livraison et de messagerie et 
pour les véhicules des visiteurs; 

 
�  la démonstration que les activités de manutention, de 

chargement et de déchargement seront minimales. 
 
 
 

 
iii) Les concessionnaires automobiles 

 
Les concessionnaires automobiles seront aussi autorisés en tant 
qu’usages conditionnels. Parmi les conditions auxquelles un tel usage 
pourra être autorisé, le règlement devra à tout le moins exiger : 
 

�  que le projet en soit un de déménagement d’un concession-
naire automobile existant dans Pointe-Claire, de façon à 
permettre la réutilisation du terrain dégagé aux fins prévues 
dans le plan d’urbanisme; 

�  que le projet vise un regroupement éventuel de plusieurs 
concessionnaires dans un même ensemble. 

 
 

d) Les affectations publiques 
 
La carte des affectations du sol distingue quatre catégories 
d’affectations publiques : 
 

�  les grands équipements communautaires  qui relèvent de 
la Ville, comme le centre civique et le centre communautaire 
de Stewart Hall, ou d’une autre administration publique 
comme les écoles ou les équipements de santé; cette caté-
gorie comprend aussi les lieux de culte; les logements sub-
ventionnés sont dans la catégorie des appartements; 

 
�  les usages utilitaires  qui relèvent de la Ville, soit les ateliers 

municipaux, l’usine de filtration, le dépotoir à neige et la tour 
d’eau; le règlement de zonage pourra aussi autoriser des 
usages utilitaires dans les autres aires d’affectation; 

 
�  les parcs  municipaux existant; 
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�  les nouveaux parcs  municipaux, illustrés à l’aide d’un ha-
churé, dont la délimitation sera précisée dans un plan 
d’ensemble de développement des terrains vacants où ils 
sont situés. 

 
 
e) Le golf  

 
L’affectation « golf » ne s’applique qu’au terrain de golf existant, qui ne 
pourra être utilisé à d’autres fins sans un amendement au présent plan 
d’urbanisme et au règlement de zonage. 
 
 

f) Les cimetières  
 
L’affectation « cimetière » ne s’applique qu’aux cimetières existants, 
qui ne pourront être utilisés à d’autres fins sans un amendement au 
présent plan d’urbanisme et au règlement de zonage. 
 

 
g) Les usages dérogatoires  

 
Comme plusieurs petites aires d’affectation commerciale seront élimi-
nées, les règles de zonage devront être assouplies pour permettre 
notamment l’agrandissement ou même le remplacement d’un usage 
dérogatoire. 
 
 
 
3.3 Le zonage alternatif  
 
La carte des affectations du sol (feuillets 2 et 4) indique, à l’aide d’un 
pointillé et d'une lettre superposée (I ou CA), les terrains dont la 
vocation ultime est résidentielle mais qui à court terme pourraient être 
réutilisés pour des usages similaires à ceux qu'on y trouve 
présentement. 
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La couleur de fond désigne l’utilisation souhaitée par le plan 
d’urbanisme, et c’est cette affectation qui sera autorisée par le règle-
ment de zonage. Cependant, dans certains cas où l’affectation sou-
haitée diffère de l’utilisation actuelle, il se pourrait que le redévelop-
pement aux nouvelles fins prévues par le plan d’urbanisme ne soit pas 
viable avant un certain temps. Cette approche a pour but de permettre 
une réutilisation de la propriété à des fins autres que celles de 
l'affectation première et qui sera aussi permise au règlement de 
zonage sans devoir amender ce règlement à chaque fois. Lorsqu’il 
s’agit de la reconduction ou du remplacement d’un usage existant, 
cela permet de ne pas être limité par les délais de remplacement d’un 
usage dérogatoire. 
 
 
3.4 Les projets d’insertion  
 
Comme toutes les villes qui ont atteint leur maturité en termes de dé-
veloppement, Pointe-Claire compte quelques rares terrains encore 
vacants ou certaines propriétés qui doivent faire l’objet d’une re-
conversion parce que l’usage auquel elles étaient affectées n’est plus 
viable. C’est souvent le cas de terrains occupés par des écoles ou des 
églises maintenant désaffectées ou susceptibles de l’être à court 
terme. Le présent plan d’urbanisme traite d’un certain nombre de ces 
terrains, mais d’autres viendront s’ajouter avec le temps, ce qui impli-
quera des modifications au plan d’urbanisme. 
 
Tout retard à trouver une nouvelle vocation à ces espaces est préjudi-
ciable à la collectivité, qui doit assumer les coûts d’exploitation et 
d’entretien des infrastructures qui les desservent. Cette considération 
vaut autant pour le niveau local (aqueduc et égout, rues, équipements 
communautaires) que pour la collectivité régionale dans son en-
semble, qui fournit des services de transport collectif et de sécurité 
(police et pompiers). Le fait de laisser inutilement vacant un terrain 
dans un milieu déjà urbanisé comme celui de Pointe-Claire contribue à 
l’expansion des banlieues au détriment des aires agricoles ou 
naturelles et augmente les coûts économiques et environnementaux 
associés à l’urbanisation et au transport. De plus, le fait de construire 

de nouveaux logements sur des terrains vacants ou désaffectés 
contribue à la vitalité d’un quartier.  
 
La réutilisation de ces propriétés, généralement situées au cœur du 
tissu résidentiel, pose un défi. Parce qu’elles sont stratégiquement 
situées, leur prix d’acquisition est élevé et les promoteurs demandent 
qu’on leur autorise la construction du plus grand nombre de logements 
possible pour maximiser la rentabilité de leur projet. Les objectifs de 
Pointe-Claire sont tout autres. 
 
Pour les raisons citées plus haut, la Ville veut faciliter la mise en va-
leur de ces terrains. Pour ce faire, elle doit établir une densité de 
construction qui permette la faisabilité financière du projet tout en 
poursuivant les objectifs suivants : 
 

�  éviter les atteintes à la qualité de vie et à la quiétude des ré-
sidents des secteurs environnants; 

 
�  favoriser une diversification de l’offre de logements pour atti-

rer une nouvelle population de célibataires ou de jeunes 
couples et pour qu’une même personne ou un même mé-
nage puisse trouver un logement adapté à l'évolution de ses 
besoins tout en restant dans son quartier;  

 
�  augmenter l’offre de logements pour les jeunes familles en 

favorisant la construction de maisons de premier acheteur 
ou de logements adaptés aux ménages dont les enfants ont 
quitté le nid et qui pourront ainsi libérer une maison pour une 
jeune famille; 

 
�  éviter toute situation où le seuil de faisabilité d’un projet ne 

pourrait être atteint que par la construction de maisons sur-
dimensionnées. 

 
Le but premier des projets d'insertion n'est pas de générer des reve-
nus mais d'offrir à leurs propriétaires l'occasion de mettre en valeur, 
pour le bénéfice de la collectivité, certaines propriétés sous-utilisées. 
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Le présent plan d’urbanisme établit donc, pour les terrains devant faire 
l’objet de projets d’insertion, les paramètres qui seront inscrits au rè-
glement de zonage et que devront obligatoirement respecter les pro-
jets de développement. Ces paramètres sont basés sur : 
 

�  la valeur marchande de la propriété, qui détermine le seuil 
de faisabilité du projet, 

 
�  la possibilité de créer des incitatifs à regrouper les propriétés 

pour permettre un projet d’ensemble, 
 
�  la possibilité de créer des incitatifs à la préservation 

d’espaces verts ou d’autres composantes du paysage, 
 
�  l’homogénéité du voisinage, 
 
�  la volonté de préserver l’ensoleillement, les vues et l’intimité 

des propriétés avoisinantes, 
 
�  la présence de végétation ou d’autres caractéristiques 

susceptibles de servir de tampon entre le projet et son milieu 
d’insertion, 

 
�  la distance de marche d’une gare du train de banlieue, 
 
�  l’accès au réseau cyclable, 
 
�  la proximité des équipements communautaires ou commer-

ciaux. 
 
À ces paramètres s'ajoute le type de rue sur laquelle le terrain a fa-
çade (rue locale, collectrice ou artérielle) et les impacts en termes de 
circulation automobile additionnelle sur le réseau des rues du quartier. 
Ainsi, les nombres de logements maximums autorisés ont été établis 
de façon à ce que les rues aux environs d'un projet d'insertion n'aient 
pas à subir une augmentation de la circulation qui pourrait compro-
mettre leur caractère local. La Ville procédera prochainement à une 
classification de ses rues et adoptera un code de développement qui 

découragera tout changement d'affectation du sol ou de zonage qui 
aurait pour effet d'augmenter le niveau de la circulation au point de 
compromettre le caractère local d'une rue.  
 
De plus, tous ces projets seront assujettis à un règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale et certains d’entre eux 
feront l’objet de critères spécifiques visant à assurer une intégration 
optimale à leur environnement. Les différents projets d’insertion pré-
vus dans le cadre du plan d’urbanisme sont décrits à l’annexe 1. 
 
 
3.5 Le transport  
 
Certaines interventions prévues au niveau régional devraient 
contribuer à améliorer la situation du transport routier et collectif à 
Pointe-Claire. La construction du tronçon manquant de l’autoroute 30 
entre l’autoroute 20 et l’autoroute 10 devrait soulager l’Île de Montréal 
d’une bonne partie de la circulation de transit entre l’Ontario et l’Est du 
Canada. Cette mesure devrait entraîner une réduction du nombre de 
véhicules lourds sur les sections des autoroutes 20 et 40 dans Pointe-
Claire. Mais les améliorations les plus significatives relèvent de 
l’Agglomération. 
 

a) Le plan de transport de Montréal  
 
Les principaux projets du plan de transport de Montréal (2008) qui 
affecteront le territoire de Pointe-Claire sont : 
 

�  la mise en service d’une navette ferroviaire entre l’aéroport 
Pierre-Elliott-Trudeau et le centre-ville de Montréal et les 
améliorations du service, notamment pour les résidants de 
Pointe-Claire, sur la ligne du train de banlieue Rigaud / 
Centre-ville; 

 
�  le prolongement du boulevard Jacques-Bizard vers le sud et 

la construction d’un échangeur avec l’autoroute 
transcanadienne; ce nouveau corridor routier aura une 
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largeur d'emprise minimale de 24,5 mètres et comprendra 
une voie réservée pour les autobus et une piste cyclable. 

 
Le boulevard Jacques-Bizard jouera un rôle très important dans le 
développement du centre-ville de Pointe-Claire (voir chapitre 4.1). 
D’autres projets du plan de transport, à l’extérieur du territoire de 
Pointe-Claire, permettront d’améliorer la situation dans l’Ouest de l’Île, 
donc sur les principales artères de Pointe-Claire. Ainsi, la construction 
d’un boulevard urbain et d’un échangeur avec l’autoroute 40 dans le 
corridor prévu initialement pour l’autoroute 440, dans Pierrefonds et 
Kirkland, fournira un nouvel accès à l’autoroute transcanadienne pour 
toute la partie nord de l’Ouest de l’Île, ce qui devrait soulager Saint-
Charles et Saint-Jean. 
 
Par ailleurs, le Plan de transport de Montréal (2008) prévoit certaines 
améliorations au service de transport collectif sur le territoire de 
Pointe-Claire. Le Plan propose notamment la réalisation d'une voie 
prioritaire pour autobus sur le boulevard Saint-Jean, entre le boulevard 
Château-Pierrefonds et l'autoroute 20. Le Plan propose aussi de 
réserver l'emprise Doney pour un éventuel service rapide par bus 
(SRB)13 
 

b) Le réseau routier local  
 
Pour faciliter la circulation locale entre le nord et le sud de Pointe-
Claire tout en évitant d'augmenter la congestion de l’échangeur Saint-
Jean / A40, le plan d’urbanisme reprend une proposition du plan de 
1989, soit le raccordement de Davis à Selkirk sous l’autoroute 40. De 
plus, le plan propose de prolonger Davis vers le sud jusqu’à Manfred, 
pour créer un lien continu entre Hymus et Brunswick. Cette proposition 
devra faire l’objet d’une étude détaillée par le Service d’ingénierie et 
sa pertinence devra être validée par une étude de circulation. 
 
Des études de circulation devront aussi être effectuées dans le 
secteur particuliers d'aménagement identifiés plus loin (les villages de 
Pointe-Claire et de Valois), dans le centre-ville et le secteur Hymus 

                                            
13 Montréal, "Plan de transport 2008", pages 63 et 64. 

ouest, de même pour l'avenue Cartier et l'intersection Donegani / Des 
Sources (incluant l'échangeur de l'autoroute 20) 
. 

c) Le réseau cyclable 
 
Le cyclisme est de plus en plus populaire, non seulement comme 
loisir, mais aussi comme moyen de transport efficace, économique et 
bon pour la santé. Dans certaines circonstances, la bicyclette s'affirme 
de plus en plus comme une alternative non polluante à l'automobile. 
La Ville est responsable de mettre en place les infrastructures 
nécessaires au développement du cyclisme sur son territoire. 
 
Le plan d'urbanisme propose de revoir et de compléter le plan 
directeur du réseau cyclable, d'établir un calendrier de mise en œuvre 
et d'explorer des moyens de financement. La Ville pourrait notamment 
utiliser les sommes qui seront recueillies à titre de 10% pour fins de 
parc dans le cadre des projets de redéveloppement selon des 
dispositions spécifiques à prévoir au règlement de lotissement. 
 
Les trois principaux objectifs qui guideront ce plan directeur sont: 
 

�  l'efficacité dans les liaisons entre les quartiers résidentiels 
et les différents lieux d'emploi, d'éducation et d'activités 
récréatives; 

�  la fonctionnalité en assurant la jonction entre le réseau 
cyclable local et le réseau régional ainsi qu'avec les 
réseaux de transport collectif pour faciliter l'inter modalité; 

�  la sécurité, en recourant le plus possible à des pistes 
cyclables en emprise propre, par opposition à des bandes 
cyclables ou des chaussées partagées. 

 
La carte intitulée « Réseau cyclable » montre les tracés existants et, à 
titre de tracés futurs, les routes qui se prêteraient le mieux à une piste 
ou une bande cyclable. Un plan directeur détaillé devra valider le tout. 
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Par ailleurs, le Plan de transport de Montréal montre, sur le territoire 
de Pointe-Claire, trois grands axes cyclables dont les coûts de 
réalisation devraient être assumés par l'Agglomération. Ces projets 
sont: 
 

�  la Route Verte14, qui emprunte le chemin Bord-du-Lac sur 
toute sa longueur sur le territoire de la Ville, 

�  un nouvel axe nord-sud à même l'emprise du futur 
boulevard Jacques-Bizard entre la limite nord de la Ville et 
le boulevard Hymus, puis la rue Stillview, l'emprise de la 
ligne hydroélectrique et l'emprise de la rue Cartier 
jusqu'au chemin Bord-du-Lac, dans le Village de Pointe-
Claire. 

�  un nouvel axe est-ouest qui emprunterait l'ancienne 
emprise Doney, à la limite arrière des lots du côté nord du 
boulevard Hymus. 

 
Pointe-Claire s'assurera que la route verte longeant le chemin Bord-
du-Lac soit en chaussée séparée partout où cela sera possible. La 
Ville souhaiterait aussi déplacer l'axe prévu dans l'emprise Doney pour 
utiliser la piste cyclable existante du côté sud de Hymus, entre St-Jean 
et Winthrop, et une emprise déjà réservée à la limite arrière des lots 
du côté sud de Hymus, entre St-Jean et Stillview.  
 
De plus, la Ville étudiera la possibilité de modifier la réglementation de 
zonage pour inclure des incitatifs à l'aménagement de facilités pour les 
cyclistes par les employeurs commerciaux, industriels ou institution-
nels. Enfin, la Ville poursuivra sa politique d’installer des 
stationnements pour vélos abrités et sécuritaires dans les parcs et à 
proximité des édifices municipaux. 
 

                                            
14 La "Route verte" a été inaugurée par le Gouvernement du Québec à l'été 2007. Il 
s'agit d'une voie cyclable de plus de 4 000 kilomètres de longueur. Elle s'étend 'un bout 
à l'autre du Québec, reliant 16 régions et traversant 320 municipalités. Pour plus 
d'informations voir: http://www.routeverte.com/rv/index_e.php 
 

3.6 Secteurs particuliers d’aménagement: les Villa-
ges 

 
Dans le cadre du présent plan d’urbanisme, deux secteurs de Pointe-
Claire ont fait l’objet d'une amorce de réflexion plus détaillée, soit le 
centre-ville, dont il est traité au chapitre 4, et le centre civique, dont il 
est traité au chapitre 5.  
 
Par ailleurs, les villages de Pointe-Claire - incluant l'avenue Cartier - et 
de Valois devront faire l’objet d’études complémentaires. Les objectifs 
de planification déjà identifiés sont, 
 

�  pour le corps principal du village de Pointe-Claire, de 
conserver son cachet particulier, sa trame bâtie, la mixité 
de ses fonctions et la santé, la durabilité et la diversité de 
son activité commerciale, d’assurer la protection et la mise 
en valeur de son patrimoine archéologique et 
architectural, et de maintenir sa quiétude en ne favorisant 
pas le développement d’usages susceptibles d'attirer une 
clientèle bruyante; la réglementation d'urbanisme sera 
modifiée pour limiter le nombre de restaurants dans le 
Village à ce qu'il est actuellement. Cette politique sera 
réévaluée à la lumière des résultats des études du 
programme particulier d'urbanisme (PPU). Toujours dans 
le cadre du PPU, la Ville évaluera les avantages et les 
inconvénients d'une possible relocalisation du club de 
curling et du terrain de boulingrin au centre civique. Cette 
évaluation prendra notamment en compte le rôle de ces 
deux équipements dans la vie du village, la possibilité de 
réutiliser le terrain à des fonctions qui pourraient 
contribuer davantage, si cela est possible, à la vitalité du 
village, l'état physique des installations ainsi que les 
avantages et les inconvénients (techniques et autres) de 
leur possible intégration au complexe du centre civique. 
D'ici à ce que les résultats de cette étude puissent être 
considérés dans le cadre du PPU, la réglementation 
d'urbanisme conservera le zonage actuel. 
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�  pour l'avenue Cartier, d’améliorer l’esthétique urbaine et 

les conditions de circulation piétonnière, et de favoriser 
des usages commerciaux au rez-de-chaussée des 
bâtiments existants tout en gardant les logements aux 
étages pour créer une ambiance villageoise. D'ici 
l'adoption d'un programme particulier d'urbanisme (PPU) 
pour le village de Pointe-Claire (qui doit inclure la section 
de l'avenue Cartier entre l'avenue Lanthier et l'autoroute 
20), les affectations du sol et le zonage de l'avenue 
Cartier ne seront pas modifiés. Les bâtiments existants 
devraient être le plus possible conservés. La mise en 
place d’une piste cyclable le long de Cartier fera partie 
intégrante du réaménagement de cette importante entrée 
de ville. 

 
�  pour le village de Valois, de favoriser la fonction 

résidentielle dans ce secteur voisin d’une gare du train de 
banlieue et d’améliorer là aussi l’esthétique urbaine ainsi 
que les conditions de circulation piétonnière.  

 
Dans le village de Valois, l’ensemble constitué par le bureau de poste, 
le centre commercial situé dans l’échangeur et en partie désaffecté, le 
terrain vacant anciennement occupé par un poste d’Hydro-Québec et 
le terrain vacant à l’angle de Donegani et de l’Avenue Chester devra 
faire l’objet d’une planification particulière. L’on devra notamment tenir 
compte du plan de réaménagement de l’échangeur Des Sources / A20 
que déposera le Ministère des transports du Québec. Dans l’immédiat, 
la réglementation de zonage devra interdire toute modification à 
l’utilisation du sol qui pourrait compromettre la mise en œuvre de ce 
plan. 
 
3.7 Les travaux d’infrastructures 
 

a) La problématique  
 

En 2008 et 2009, la Ville de Pointe-Claire a fait expertiser son réseau 
d’égout sanitaire pour en vérifier l’état général et évaluer sa capacité à 

desservir les nouveaux développements. L’étude a conclu à une 
insuffisance de plusieurs tronçons du réseau, attribuable 
principalement au vieillissement des conduites et à d’importantes 
infiltrations des eaux de pluie. Les résultats des analyses semblent 
aussi indiquer que certaines conduites sont partiellement obstruées. 
 
En raison de la topographie de Pointe-Claire, les égouts s’écoulent du 
nord vers le sud pour être interceptés par un collecteur qui les 
achemine à l’usine d’épuration de Rivière-des-Prairies. 
 
Des conduites insuffisantes signifient un risque de débordement, 
particulièrement pour les secteurs résidentiels situés entre Hymus et 
l’autoroute 20. La correction de cette situation facilitera par ailleurs la 
poursuite du développement dans la partie supérieure du réseau, 
nommément les secteurs industriels et le centre-ville. 
 
Le Conseil a donc adopté un règlement de contrôle intérimaire. Il s’agit 
d’une procédure qui permet d’interdire tout développement pro-
blématique pour la durée de la période requise pour préparer ou révi-
ser un plan d’urbanisme, lequel prévoira les correctifs requis au ré-
seau et les investissements nécessaires pour la poursuite du déve-
loppement. 
 

b) Les interventions prévues 
 
Une étude effectuée par une firme d’ingénieurs-conseils pour le 
compte du Service de l’ingénierie et du traitement de l’eau de la Ville 
de Pointe-Claire15 a identifié quatre axes d’intervention. Ces 
campagnes de travaux impliqueront des investissements d’environ 44 
millions de dollars.  
 

i)  L'axe Sedgefield / Inglewood / Highgate / Cartier 
 
À court terme, la Ville procédera à l'inspection et au nettoyage des 
conduites qui, depuis l'intersection Alston / Sedgefield, acheminent les 

                                            
15 SNC - Lavalin, "Ville de Pointe-Claire - Mise à jour du plan directeur d'égout 
(sanitaire)", Février 2010. 
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eaux usées jusqu'au collecteur sud, via Inglewood, Highgate et 
Cartier. Si l'hypothèse d'une obstruction partielle est confirmée, un 
simple nettoyage permettra d'aller de l'avant avec tous les projets du 
quadrant sud-ouest du centre-ville16, dont les développements 
résidentiels du boulevard Hymus ouest et des propriétés Paprican et 
Noranda (en vert sur le croquis ci-dessus). Si, contre toute attente, 
l'inspection démontre que les conduites ne sont pas obstruées, il 

                                            
16 Voir le chapitre 4 pour la délimitation des quadrants et la description des projets. 

faudra en déduire que le problème est attribuable à un 
taux de captage trop élevé et faire une nouvelle étude 
pour déterminer les correctifs nécessaires. 
 
ii)  Le collecteur Saint-Jean 
 
La première véritable campagne de travaux visera à 
débloquer les projets de développement prévus dans les 
quadrants nord-ouest et nord-est du centre-ville, en 
d'autres termes tout ce qui est prévu au nord de 
l'autoroute transcanadienne et à l'ouest de Selkirk (en 
bleu sur le croquis ci-contre). Cette première phase 
implique des déboursés de 21 millions de $ pour 
construire un poste de relèvement près de l'intersection 
Saint-Jean / Brunswick et ajouter des conduites pour 
augmenter la capacité du tracé Voie de service nord / 
Alston / Sedgefield / Saint-Jean / Drake / Maywood, jus-
qu'à l'intercepteur sud. 
 
Ces travaux toucheront la section du boulevard Saint-
Jean entre Hymus et Drake. Le plan d’urbanisme propose 
de profiter de l’occasion pour construire une piste cyclable 
et améliorer les conditions de circulation piétonnière dans 
cette section stratégique de Saint-Jean qui relie le centre 
civique au centre-ville. 
 
iii)  Le collecteur Westcliffe 
 
La deuxième campagne de travaux permettra de déblo-

quer les projets du quadrant sud-est du centre-ville, soit tout ce qui se 
trouve à l'est de Saint-Jean, entre l'autoroute transcanadienne et le 
boulevard Hymus (en orangé sur le croquis ci-contre). Ces travaux 
permettront aussi les développements résidentiels envisagés à 
l'intersection Delmar / Hymus (aussi en orangé). Les travaux 
consistent essentiellement à augmenter la capacité de l'axe Hymus / 
Winthrop / Eastview / Georgia Crescent, au coût de 5,4 millions de $. 
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iv)  Le collecteur industriel et les correctifs Cedar (en gris sur 
le croquis ci-dessus) 

 
Les deux autres campagnes ne doivent pas servir à débloquer de 
nouveaux projets mais à corriger des insuffisances du réseau. Ils vi-
sent à diminuer la surcharge des conduites de Labrosse et Tecumseh, 
au coût de 15,8 millions de $, et à remplacer une section de la 
conduite de l'avenue Cedar pour éliminer les risques de refoulement 
(2,73M$). Ces travaux de correction ne seront cependant effectués 
que lorsque lesdites rues devront être refaites. 
 
 

c) La poursuite du développement  
 
Il est entendu qu’aucun nouveau développement ne devrait être auto-
risé avant que les travaux de modification et de mise à niveau du ré-
seau d’égout sanitaire n’aient été entrepris. De plus, comme le prévoit 
l’article 101 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, l’entrée en vi-
gueur du plan d’urbanisme ne créera aucune obligation quant à 
l’échéance et aux modalités de réalisation des infrastructures prévues. 
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Chapitre 4 
LE CENTRE-VILLE  
 
 
Le centre-ville de Pointe-Claire correspond grosso modo à ce que le 
schéma d'aménagement de la Communauté urbaine de 1987 avait 
désigné comme l'un des trois sous-centres régionaux de l'Île de Mon-
tréal. Il s'agit en fait d'une concentration d'usages commerciaux, de 
services, de bureaux et, plus récemment, d'habitations à haute densité 
qui se développe autour de l'échangeur Saint-Jean de l'autoroute 
transcanadienne (A40). Son développement s'est amorcé au début 
des années '60, avec la construction de l'autoroute. Il tend à s'agrandir 
et s'étend maintenant des limites de Kirkland au parc industriel à l'est 
de Saint-Jean, entre les secteurs résidentiels Hermitage au nord et 
Seignory / Ambassador et Northview au sud. 
 
Sa composante qui a le rayonnement régional le plus important est le 
centre commercial Fairview, qui compte plus d'un million de pieds 
carrés de magasins à rayons et de boutiques spécialisées17. Le termi-
nus d'autobus de la Société de Transport de Montréal, qui est la pla-
que tournante des principaux circuits d'autobus de l'Ouest de l'Île, se 
trouve au centre Fairview. La proximité de l'hôpital général Lakeshore 
et l'activité dans les grands secteurs d'emplois dans le corridor de 
l'autoroute 40 contribuent aussi au dynamisme du centre-ville de 
Pointe-Claire. 
 
La principale transformation survenue récemment dans le centre-ville 
est la mise en chantier, dans le quadrant sud-est de l'échangeur St-
Jean / A40, du projet Triad, un vaste complexe qui doit regrouper une 
résidence pour personnes âgées, un magasin d'alimentation complété  

                                            
17 Avec ses 1 020 000 pieds carrés de superficie de plancher commercial, le centre 
Fairview Pointe-Claire est le plus ancien (1965) et le troisième plus important (après le 
Carrefour Laval, qui compte 1 243 000 pieds carrés, et les Promenades St-Bruno, avec 
1 084 000 pieds carrés) des quatre centres commerciaux supra régionaux de la région 
de Montréal (Avec ses 1 983 000 pieds carrés, le Quartier Dix30 n'est pas considéré 
comme un centre commercial mais comme un mégacentre ou un regroupement de 
grandes surfaces). 

 
 
 
 
d'une pharmacie et d'une clinique médicale, un immeuble de bureaux 
et un hôtel. Pour sa part, le centre commercial Terrarium, angle Saint-
Jean et Hymus, a été transformé pour accueillir un magasin-entrepôt 
de la chaîne Home Depot. Enfin, un important développement rési-
dentiel a récemment été complété du côté sud du boulevard Hymus, 
entre Stillview et Alston. 
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4.1 Les potentiels  
 

a)   Accessibilité et visibilité  
 

Le centre-ville de Pointe-Claire est au centre géographique de l'Ouest 
de l'Île. Il est traversé d'ouest en est par l'autoroute transcanadienne 
(A40), qui constitue la principale porte d'entrée de Montréal depuis 
l'Ontario et la région des Grands Lacs. Il est aussi traversé par la prin-
cipale artère nord / sud de l'ouest de l'Île, le boulevard Saint-Jean, qui 
le relie à l'autoroute 20. On y accède principalement par l'échangeur 
Saint-Jean de l'autoroute 40. Il est aussi desservi par deux voies arté-
rielles est-ouest, le boulevard Brunswick au nord et le boulevard Hy-
mus au sud. Ces deux boulevards se prolongent de part et d'autre 
dans les municipalités voisines, Dorval et Dollard-des-Ormeaux à l'est, 
et Kirkland à l'ouest. 
 

b) Zone de marché 
 
Le centre-ville de Pointe-Claire dessert principalement l'Ouest de l'Île 
de Montréal, l'île Perrot et la région de Vaudreuil-Dorion, soit un bas-
sin de population d'environ 300 000 personnes. La croissance démo-
graphique de ce bassin devrait se maintenir aux environs de 5% par 
période de 5 ans, principalement à cause des nouveaux lotissements 
résidentiels dans Pierrefonds, Sainte-Anne-de-Bellevue et dans la 
région de Vaudreuil-Dorion et de la densification des autres secteurs 
déjà urbanisés. 
 
Une étude réalisée en 2008 pour le compte de la Ville de Pointe-
Claire18 a évalué que les principales artères et centres commerciaux 
de Pointe-Claire totalisent près de 2 millions de pieds carrés de 
superficies commerciales, ce qui représente presque 40% des 

                                            
18 Zins Beauchesne et associés, « Étude de potentiel de développement du territoire de 
la ville de Pointe-Claire », Août 2008. 

superficies commerciales des zones primaires et secondaires19 
couvertes par l’étude. 
 
Selon une étude non-publiée réalisée en 2005 pour le compte du 
Centre local de développement (CLD), l'Ouest de l’Île disposait en 
2005 de 28,51 pieds carrés de commerces de détail par habitant, dont 
19,8 pieds carrés en commerces de grandes surfaces et centres 
commerciaux. Cet indice de 19,8 pieds carrés était le même que pour 
l’ensemble des États-Unis. Pour le Canada, cet indice était de 13,9, 
contre 15,3 pour la région métropolitaine de recensement de Montréal. 
Compte tenu des projets de méga centres à Vaudreuil-Pincourt 
annoncés au moment de sa réalisation, l'étude évaluait à tout au plus 
450 000 pieds carrés les besoins en nouveaux espaces commerciaux 
dans l’Ouest de l’Île. Cette projection tenait compte de la croissance 
démographique de l’ensemble de la région desservie par Pointe-
Claire. 
 
Suite à l’agrandissement du méga centre Des Sources, à 
l’agrandissement du centre Plaza Pointe-Claire et au développement 
Triad, et compte tenu des potentiels de consolidation et de densifica-
tion à l’intérieur des zones commerciales existantes de Pointe-Claire, 
le présent plan d’urbanisme n’affecte pas d’espaces supplémentaires 
à des centres commerciaux. Ceci n’exclut cependant pas la possibilité 
de réaménager et de diversifier l’offre commerciale actuelle du centre-
ville et même de l’augmenter pour répondre aux besoins des nou-
veaux habitants au fur et à mesure que se concrétisera le développe-
ment résidentiel du centre-ville, comme il en sera traité à l’article 4.5 
ci-après. 
 

c)   Possibilités de développement 
 
Le centre-ville est le secteur qui a connu les développements résiden-
tiels les plus importants au cours des 5 dernières années. On y a 

                                            
19 La zone primaire correspond à la Ville de Pointe-Claire, alors que la zone secondaire 
comprend l’ensemble de l’Ouest de l’Île, l’arrondissement Lachine, l’île Perrot ainsi que 
l’agglomération de Vaudreuil-Dorion. 
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construit 954 appartements pour personnes âgées autonomes, 106 
appartements en copropriété et 72 maisons de ville, sans compter les 
161 nouveaux lits pour personnes en perte d'autonomie. N'eut été de 
ces nouvelles constructions résidentielles, la population de Pointe-
Claire aurait diminué de 2,8% entre 2001 et 2006, alors qu'elle a dans 
les faits augmenté de 3%. 
 
C'est dans ce secteur de Pointe-Claire que l'on trouve les principaux 
terrains encore vacants, dont l'ancienne propriété du collège John 
Abbott, maintenant propriété de Smart!Centre, à l'ouest du Réno Dé-
pôt (200 000 mètres carrés) et les terrains à l'arrière de Paprican (81 
000 mètres carrés). On y trouve aussi plusieurs grandes propriétés 
commerciales ou industrielles sous-utilisées, donc susceptibles d'être 
reconverties. 
 

d)   Le boulevard et l'échangeur Jacques-Bizard  
 
Le prolongement du boulevard Jacques-Bizard jusqu'à Hymus, avec 
un nouvel échangeur à l'autoroute 40, viendra améliorer l'accessibilité 
du centre-ville tout en réduisant la congestion sur le boulevard Saint-
Jean, en bonne partie attribuable à la circulation de transit entre les 
secteurs au nord de Pointe-Claire et l’autoroute 40 et 20. Ce projet 
avait été suspendu mais il a été repris dans le plan de transport de 
l'Agglomération. Aucune date n'a été arrêtée pour sa réalisation et le 
financement reste à trouver. 
 
Ce nouveau point de traversée de l'autoroute 40 est stratégiquement 
situé à mi-chemin entre les boulevards Saint-Jean et Saint-Charles, à 
la limite ouest du centre-ville de Pointe-Claire. Une surlargeur a été 
prévue pour une piste cyclable qui, toujours selon le plan de transport 
de l'Agglomération, doit relier l'île Bizard au lac Saint-Louis, à la hau-
teur de la rue Cartier. 
 
L'échangeur A40 / Jacques-Bizard devrait modifier la dynamique de 
fonctionnement du centre-ville, et ce principalement pour trois raisons: 
 

i) si l'autoroute 40 est un atout au plan de l'accessibilité et 
de la visibilité, c'est aussi une contrainte du fait qu'elle 
coupe le centre-ville en deux; le fait d'ajouter un point de 
traversée facilitera les déplacements entre les deux par-
ties du centre-ville;  

 
ii) Jacques-Bizard devrait induire une intensification de l'acti-

vité urbaine dans la partie ouest du centre-ville, notam-
ment sur les terrains vacants de Smart!Centre, et sur les 
propriétés industrielles sous-utilisées dans la partie de 
Hymus entre Saint-Jean et les limites de Kirkland;  

 
iii) la création d'un lien cyclable le long de Jacques-Bizard 

avec une traversée sécuritaire de l'A40 permettra de pro-
mouvoir l'utilisation du vélo comme moyen d'accès au 
centre-ville et comme mode de déplacement entre les 
différentes composantes résidentielles et commerciales 
du centre-ville; le déplacement d'une partie de la circula-
tion de l'échangeur Saint-Jean vers Jacques-Bizard pour-
rait aussi permettre d'améliorer les fonctions piétonnières 
et cyclistes du viaduc Saint-Jean. 

 
e)   Environnement propice  

 
Le centre-ville de Pointe-Claire étant isolé des zones résidentielles, 
soit par la distance ou par la présence de zones-tampon, il se prête 
bien à la densification. Dans certains cas des mesures devront quand 
même être prises pour assurer une transition entre les usages et évi-
ter des impacts sur la circulation dans les zones résidentielles. 
 
 
 
4.2 Les orientations proposées  
 
Le plan d'urbanisme propose de consolider la vocation du centre-ville 
de Pointe-Claire comme centre-ville de l'Ouest de l'Île en poursuivant 
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et en accélérant l'évolution de ce qui était à l'origine un regroupement 
de centres commerciaux de banlieue en un véritable centre-ville. 
 
 

a)   Un centre-ville animé 
 
Pour faire du centre-ville de Pointe-Claire un lieu animé, le plan d'ur-
banisme prévoit une intensification et une diversification des activités 
qui passe par une augmentation du nombre d'usagers et de la durée 
de leur séjour. 

 
L'augmentation du nombre d'usagers se fera sur deux fronts, soit les 
gens qui résident dans le centre-ville ou en périphérie immédiate, et 
les gens qui viennent y travailler ou y magasiner. Les habitants du 
centre-ville et les personnes qui y travaillent sont ceux qui sont le plus 
à même d’y magasiner ou de s'y divertir. La stratégie proposée est 
d'utiliser les espaces vacants ou sous-utilisés pour construire 
prioritairement des logements et des immeubles de bureaux.  
 
Les zones centrales seront destinées principalement à des 
appartements pour les jeunes, célibataires ou en couple, ainsi que 
pour les couples plus âgés dont les enfants ont quitté le nid familial. 
Les zones périphériques devront accueillir aussi des maisons, 
conformément à la politique de régénération de la population déjà 
énoncée dans le présent plan d'urbanisme. 
 
 

b)  Une intensification et une diversification de l'off re 
 
Le plan d'urbanisme propose de contenir l'étalement des activités 
commerciales pour favoriser une intensification et une diversification 
de l'offre dans les zones commerciales déjà établies. Les zones de 
commerce de détail ne seront pas étendues et devraient même être 
légèrement réduites. L'augmentation de l'offre passera donc par une 
densification du bâti et le recours au stationnement étagé.  
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c)   Un environnement de plus en plus favorable au piéto n 
 

Le centre-ville de Pointe-Claire est un regroupement de centres com-
merciaux de banlieue conçus en fonction de l'automobile. La distance 
entre les principales composantes du centre-ville et les inconvénients 
environnementaux associés à l'intensité de la circulation sur la 
transcanadienne, ses voies de desserte et les principales artères du 
secteur découragent les marcheurs potentiels, particulièrement quand 
les conditions climatiques sont difficiles Sa nouvelle vocation de lieu 
plus convivial exigera que l'on puisse de plus en plus s'y déplacer à 
pied. Les piétons du centre-ville seront d'abord ceux qui y travailleront 
et ceux qui y habiteront. Ce seront aussi, dans une moindre mesure, 
ceux qui viendront y magasiner ou s'y divertir. 
 
Plutôt que de viser la piétonisation extensive du centre-ville, le plan 
d'urbanisme propose de développer des mesures pour: 
 

�  améliorer les infrastructures réservées aux piétons, comme 
les trottoirs, les points de traversée des grandes artères et 
l'accès aux arrêts d'autobus, 

�  rendre plus conviviale la circulation piétonnière à l'intérieur 
des principales composantes du centre-ville, notamment en 
créant des parcs et des aires de repos et en augmentant le 
couvert arboré dans les aires de stationnement, ce qui aura 
aussi pour effet de réduire les îlots de chaleur, 

�  favoriser la circulation piétonnière dans les sections résiden-
tielles des voies artérielles, nommément les extrémités ouest 
des boulevard Hymus et Brunswick, 

�  permettre et favoriser les activités commerciales extérieures 
comme les ventes de trottoir, la tenue de marchés en plein 
air et l'aménagement de terrasses, 

�  développer le terrain vacant à l’ouest de l'avenue Fairview 
(anciennement Hervey) autour d'une véritable place jumelée 
à un espace vert.  

 

De plus, la densification du centre-ville et l'intensification des activités 
favorisera une plus grande utilisation des systèmes de transport 
collectif, ce qui devrait justifier une amélioration du service. 
 
 
4.3 Le développement prévu  
 
Toutes les conditions sont réunies pour que le dynamisme du déve-
loppement observé au centre-ville au cours des 5 dernières années se 
maintienne. La capacité d’accueil immédiate, donc sur des terrains 
vacants qui ont déjà le zonage approprié, est estimée à : 
 

�  un peu plus de 2 300 appartements ou maisons, pour une 
nouvelle population de plus de 3 100 habitants, 

�  2,275 millions de pieds carrés de bureaux pouvant accueillir 
environ  3 400 nouveaux travailleurs,  

�  100 000 pieds carrés de commerces de détail sur les quel-
ques lots encore vacants et 350 000 pieds carrés supplé-
mentaires à même les grands centres commerciaux exis-
tants avec du stationnement étagé. 

 
De plus, certaines propriétés jusqu'à maintenant zonées "industrielles" 
mais sous-utilisées gagneraient à être reconverties à des fins résiden-
tielles ou de bureaux si les entreprises qui les occupent actuellement 
devaient cesser leurs activités ou déménager. Au total, ces reconver-
sions pourraient permettre jusqu'à 1 300 appartements ou maisons et 
2 300 habitants supplémentaires et 785 000 pieds carrés de bureaux 
de plus. 

 
a)   Le quadrant nord-ouest  

 
Ce secteur comprend le centre commercial Fairview, les terrains 
vacants à l’ouest de l'avenue Fairview ainsi que les propriétés 
commerciales au nord de Brunswick et à l'ouest de Saint-Jean, y 
compris Auto Plaza. 
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Les principaux éléments du concept d'aménagement dans ce secteur 
dont une partie est déjà assujettie à un règlement sur les PIIA qui 
préconise la préservation des meilleurs boisés sont: 
 

i)  de consolider les fonctions commerciales  
 

�  le long de Saint-Jean Nord, où il y a encore de la place 
pour environ 3 700 m2 (40 000 pi2) de plancher 
commercial sur des propriétés séparées mais qui devront 
être développées d'une manière ordonnée; 

 
�  dans le quadrilatère Transcanadienne / avenue Fairview / 

boulevard Brunswick / boulevard St-Jean, occupé par le 
centre Fairview, où le recours à du stationnement étagé 
pourrait permettre environ 24 150 m2 (260 000 pi2) de 
plancher commercial supplémentaire. 

 
ii)   de réaffecter à des fins résidentielles les propriétés au nord de 

Brunswick et à l'ouest de la limite arrière des lots du boulevard 
Saint-Jean, tout en étant conscient qu'il est peu probable que 
les concessionnaires automobiles du secteur Auto Plaza bou-
gent à court et même à moyen terme; de plus, 

 
�  les terrains ayant façade sur Hermitage devraient être 

réservés pour des maisons unifamiliales pour reconstituer 
le caractère résidentiel de la rue; 

�  un boni de densité pourrait être accordé pour un projet qui 
regrouperait les terrains actuellement occupés par le 
Mirabel Racquet Club et le magasin Bureau en Gros; 
 

La capacité totale de ce secteur, incluant Auto Plaza, est d'en-
viron 160 maisons de ville et 600 appartements, de quoi rece-
voir environ 1 200 nouveaux habitants. 
 

iii)  de maintenir pour l’instant le zonage actuel des terrains va-
cants à l’ouest de l'avenue Fairview tout en révisant les 
coefficients d'occupation du sol pour permettre la 

construction d'environ 960 appartements sur Brunswick (pour 
un apport additionnel de 1 200 nouveaux habitants) et près 
de 1,9 million de pieds carrés de bureaux sur la 
Transcanadienne, le tout aménagé autour d’une place 
jumelée à un espace vert. Comme il en sera discuté à l’article 
4.5 ci-dessous, cette approche pourrait être révisée à la 
lumière d’un plan d’ensemble détaillé qui couvrirait tout le 
secteur délimité par Jacques-Bizard, Brunswick, Sainte-Jean 
et l’autoroute transcanadienne. 

 
Le plan d’urbanisme propose de plus que la Ville supervise 
l’élaboration d’un plan d'ensemble détaillée d'au moins trois grandes 
propriétés, soit le centre commercial Fairview, le Réno-Dépôt et la 
propriété vacante de Smart!Centre, à l’ouest de l'avenue Fairview. 
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b)   Le quadrant nord-est 
 
Ce secteur comprend le centre Complexe Pointe-Claire, les trois pro-
priétés du côté sud de Brunswick, entre Saint-Jean et la limite arrière 
des lots du côté ouest de Selkirk, Place Frontenac et les propriétés 
commerciales au nord de Brunswick, entre Saint-Jean et Revcon.  
Les principaux développements possibles dans ce quadrant sont: 
 

i) la mise en valeur du terrain vacant à l'est du YMCA, sur Bruns-
wick, par la construction d'environ 3 700 m2 (40 000 pi2) de bu-
reaux, 

 
ii) le redéveloppement de Place Frontenac avec du stationnement 

intérieur et une augmentation du coefficient d'occupation du sol 
à 0,50 pour permettre environ 11 200 m2 (120 000 pi2) de bu-
reaux, 

 
iii) l'ajout de 5 500 m2 (60 000 pi2) de plancher commercial au 

Complexe Pointe-Claire pour atteindre un coefficient d'occupa-
tion du sol équivalent à celui du Fairview (0,32), avec la possibi-
lité de 8 200 m2 (90 000 pi2) supplémentaires avec du station-
nement étagé. 

 
Tout agrandissement du centre Complexe Pointe-Claire devra cepen-
dant être conditionnel à une réduction des superficies asphaltées au 
profit d’aménagements pour les piétons et d'une augmentation du 
couvert arboré pour réduire les îlots de chaleur. 
 
 

c)   Le quadrant sud-est  
 
Le quadrant sud-est comprend le complexe Triad (ancien Procter and 
Gamble) et les propriétés immédiatement à l’est, jusqu’à Victor-Davis, 
ainsi que le centre Terrarium. Il a été étendu pour inclure tous les 
terrains appartenant autrefois à Dupont, du côté est de Victor-Davis, 
ainsi que l’ancienne propriété de Fairview Ford, sur Saint-Jean au sud 
de Hymus. 

Le redéveloppement de l’ancienne propriété Procter and Gamble a 
permis jusqu’à maintenant la construction du complexe Masterpiece 
(259 appartement pour personnes âgées et 39 lits pour personnes en 
perte d’autonomie) et 5 200 m2 (56 000 pi2) de commerce de détail 
(marché d’alimentation et pharmacie avec clinique médicale). Le plan 
d’ensemble prévoit compléter le tout d’un immeuble de bureaux de 7 
000 m2 (75 000 pi2) de superficie de plancher et d’un hôtel de 132 
chambres. Une attention particulière a été apportée à la circulation 
piétonnière dans la conception des aménagements. 
 
Le centre Terrarium a été réaménagé pour accueillir un magasin de la 
chaîne Home Depot, ce qui a permis d’augmenter la superficie totale 
de plancher (commerce de détail et bureaux) à 32 000 m2 (345 000 
pi2), pour un coefficient d’occupation du sol de 0,37. Tout nouvel 
agrandissement substantiel impliquera le recours au stationnement 
étagé. 
 
Les principales modifications proposées par le plan d’urbanisme pour 
le quadrant sud-est sont : 
 

�  d’étendre l’affectation « bureaux » au bloc principal de la 
propriété Dupont, jusqu'au boulevard Hymus, 

 
�  de favoriser un redéveloppement à des fins résidentielles de 

la propriété du concessionnaire Mazda et de la station-
service adjacente. 

 
Le redéveloppement des propriétés de part et d’autre de Victor-Davis, 
incluant le terrain en façade de Dupont sur la transcanadienne, 
permettrait la construction d’environ 73 000 m2 (785 000 pi2) sup-
plémentaires de bureaux dans ce secteur. 
 
Un développement résidentiel sur les terrains du 575, Saint-Jean 
(concessionnaire Mazda) permettrait la construction de 15 maisons de 
ville, en bordure de la rue Chaucer et de près de 80 appartements 
dans des structures de 6 étages ou moins. Des mesures incitatives 
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devraient être prévues pour encourager un projet qui inclurait le terrain 
de l’actuelle station-service. 
 
 

d)   Le quadrant sud-ouest  
 
Ce secteur s’étend le long du boulevard Saint-Jean jusqu’à la limite 
arrière des lots du côté nord de l’avenue Sedgefield et de part et 
d’autre de Hymus, entre Saint-Jean et les limites de Kirkland. Il com-
prend les centres de recherche de Feric et de Paprican et une grande 
zone industrielle en bordure de la Transcanadienne, de part et d’autre 
d’Alston. 
 
Les principales orientations du plan d’urbanisme dans ce secteur 
sont : 
 

�  d’éliminer tout zonage autre que résidentiel au sud de Hy-
mus,  

�  du côté nord de Hymus, d’autoriser la reconversion à des 
fins résidentielles de la bande industrielle sous-utilisée entre 
Stillview et Alston pour consacrer le caractère résidentiel de 
cette partie de Hymus. 

 
i)   Projets à court terme 

 
Certains projets déjà annoncés pourraient être mis en œuvre 
rapidement, dont certains qui pourraient devoir être révisés pour tenir 
compte des orientations du plan d’urbanisme. Ce sont : 
 

�  la mise en chantier de la seconde phase du complexe Viva-
lis, à l’angle sud-ouest de Stillview et Hymus, 

�  la construction d’un immeuble d’appartements à l’angle 
nord-est de la même intersection (voir projet d'insertion "j" à 
l'annexe 1), 

�  la réutilisation pour un développement résidentiel de la 
propriété Noranda, à l'angle sud-est de Alston et Hymus, où 
le zonage autorisera la conversion du bâtiment existant en 

appartements de type condominium, la construction de 
maisons unifamiliales en rangée le long de Alston, et la 
construction d'immeubles d'appartements de type 
condominium sur le reste du site, avec un coefficient 
d'occupation du sol (COS) maximal de 1,8. 

 
�  la construction de quelques maisons unifamiliales détachées 

à l’angle nord-ouest de l’intersection Stillview / Hymus 
(l’accès à ces propriétés devrait se faire par Place du Sou-
venir, dans Kirkland), 

 
�  le développement des terrains vacants derrière le centre de 

recherche de Paprican. 
 
Dans ce dernier cas, le terrain vacant près de l'intersection d’Alston et 
Sedgefield, ne devra pas être utilisé comme accès véhiculaire au 
nouveau lotissement. De plus, la réglementation devra prévoir que les 
parties de la propriété qui longent la bande tampon à l’arrière des lots 
de Sedgefield et Alston soient affectées à des constructions 
unifamiliales. Les reculs des immeubles d’appartements par rapport à 
cette même bande tampon devront être proportionnels à la hauteur 
des bâtiments. 
 
Au total, ces quatre projets devraient permettre la construction de 
quelque 200 maisons de ville, 850 appartements et 139 chambres 
pour personnes âgées en perte d’autonomie. 
 
Au plan des espaces de bureaux, la propriété du Holiday Inn pourrait 
accueillir un nouvel immeuble de 15 étages et de 14 000 m2 (150 000 
pi2) de superficie de plancher. 
 

ii)  Projets à long terme 
 
La désaffectation des propriétés industrielles sous-utilisées du côté 
nord de Hymus pour du développement résidentiel à moyenne densité 
permettrait la construction d’environ 275 unités de logement (dont 
40% de maisons de ville). La réglementation d’urbanisme devra ce-
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pendant prévoir un regroupement des propriétés en 2 ou 3 projets 
maximums comme condition de base à une reconversion résidentielle. 
 
À l’angle nord-ouest de l’intersection Holiday / Saint-Jean, le terrain de 
9 700 m2 occupé par le Comfort Inn est nettement sous-utilisé avec un 
coefficient d’occupation du sol de 0,20. Il faut prévoir qu’il sera éven-
tuellement redéveloppé, soit pour un hôtel plus gros ou pour un im-
meuble de bureaux. Dépendamment de la possibilité d’un projet com-
biné avec l’une ou l’autre des propriétés voisines, le potentiel se situe 
entre 3 700 (40 000) et 5 600 m2 (60 000 pi2). Les trois petites pro-
priétés commerciales du même côté de Saint-Jean, entre Holiday et 
Hymus, pourront aussi être reconverties. 
 
Il en est de même de la brasserie Le Manoir. Bien qu’elle soit considé-
rée à juste titre comme une institution, elle n’en occupe pas moins un 
terrain de 8 413 m2 qui pourrait être réutilisé pour la construction d’une 
centaine d’appartements. 
 
Enfin, si jamais les centres de recherche de Feric et de Paprican de-
vaient fermer, la réutilisation de ces grandes propriétés à des fins 
résidentielles permettrait la construction de 175 maisons de ville et 
270 appartements dans des structures de 8 étages ou moins. 
 
 
4.4 Le transport  
 
Au plan du transport, outre l’amélioration de la fluidité de la circulation 
automobile, le plan d’urbanisme retient quatre projets. 
 

a) Traversée piétonnière de l’échangeur Saint-Jean   
 
Avec les développements importants qu’a connus le quadrant sud-est 
dans les récents mois (Masterpiece, Home Depot), l’ouverture pro-
chaine d’un marché d’alimentation, d’une pharmacie et d’une clinique 
médicale et la construction prévue d’un immeuble de bureaux et d’un 
hôtel, de plus en plus de personnes traversent le viaduc à pied pour 

atteindre le terminus d’autobus du centre Fairview. Diverses solutions 
devront être étudiées pour améliorer les conditions de traversée de 
l’échangeur à pied. 
 

b) Piste cyclable  
 
Le concept d’aménagement prévoit le prolongement vers l’ouest de la 
piste cyclable du boulevard Hymus pour rejoindre celle prévue par 
Montréal dans le corridor Jacques-Bizard, desservir le complexe rési-
dentiel et de bureaux prévu à l’ouest de l'avenue Fairview et atteindre 
les centres commerciaux du boulevard Saint-Jean à même une 
surlargeur de Brunswick à la hauteur des immeubles d’appartements 
prévus sur les propriétés du Mirabel Racquet Club et du Bureau en 
Gros. 
 
Pour ne pas avoir à emprunter la zone tampon à l’arrière des lots de 
Brigadoon, la section de la piste entre Alston et Stillview pourrait être 
intégrée au réaménagement du boulevard Hymus, si l’étude détaillée 
d’aménagement pour cette section de Hymus en démontre la possibi-
lité et l’intérêt. 
 

c) Raccordement Manfred / Victor-Davis / Selkirk  
 

Le plan d’urbanisme maintient la proposition du plan de 1989 de rac-
corder Victor-Davis à Selkirk par une traversée en tunnel ou sur 
passerelle de l’autoroute Transcanadienne et propose un 
prolongement vers le sud, en utilisant l’emprise de Manfred au nord de 
Hymus. La rue proposée traverse un bâtiment industriel existant. Cette 
section du tracé dépendra donc d’une éventuelle reconversion de 
cette propriété en deux terrains plus petits. 
 
Cette solution, dont la pertinence pourrait être remise en question 
avec la construction de Jacques-Bizard, permettrait de faciliter la cir-
culation locale entre le nord et le sud du centre-ville tout en évitant la 
congestion chronique de l’échangeur Saint-Jean. Une étude 
d’ensemble de la circulation dans le centre-ville pourra examiner cette 
hypothèse et, s’il y a lieu, la confirmer ou en recommander l’abandon. 
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d) Terminus d'autobus  

 
La Société de transport de Montréal a informé la Ville qu'elle étudie la 
possibilité de réaménager son terminus du centre commercial 
Fairview. Pour Pointe-Claire, et particulièrement pour son centre-ville, 
ce terminus est un atout majeur. Il s'agit du point d'arrivée et de départ 
des 18 circuits d'autobus qui desservent tout l'ouest de l'Île, dont 
certains qui relient le métro ou des gares des trains de banlieue. Le 
terminus assure un accès optimal au centre-ville par les transports en 
commun, d'abord pour les résidants de l'Ouest de l'Île, mais aussi pour 
tous les gens qui ont accès au métro ou au train de banlieue. Il permet 
de considérer le centre-ville de Pointe-Claire non seulement comme 
un lieu de départ ou de transit, mais véritablement comme une 
destination. 
 
Le terminus est une composante essentielle de la vision de Pointe-
Claire comme centre-ville de l'Ouest de l'Île, à la fois comme lieu de 
magasinage, de travail, de résidence et de divertissement. La Ville 
collaborera avec la Société de transport pour que son projet de 
réaménagement s'inscrive dans un plan d'ensemble du centre-ville de 
façon à ce que le terminus serve le mieux possible les travailleurs des 
centres commerciaux et des immeubles de bureaux ainsi que les 
nombreux résidants des immeubles d'appartements prévus au plan. 
 
 
4.5 La mise en œuvre  
 
Deux secteurs particuliers du centre-ville devraient faire l’objet d’une 
planification détaillée, ainsi que le couloir Saint-Jean qui reliera le 
centre-ville au centre civique. De plus, les différentes études de circu-
lation effectuées au cours des dernières années devraient être mises 
à jour et intégrées dans un même plan de transport, qui pourra com-
porter des variantes pour tenir compte de l’incertitude qui plane tou-
jours sur l’avenir de Jacques-Bizard.  

 
 

a)  Le secteur Hymus Ouest  
 
Ce secteur, industriel à l’origine, compte aujourd’hui environ 1 400 
habitants, principalement dans les ensembles Cambridge et Circle 
Square. Le plan d’urbanisme réaffecte à des fins résidentielles le côté 
nord de Hymus, entre Stillview et Alston, l’ancienne propriété de No-
randa et les terrains vacants derrière le centre de recherche de FP 
Innovations (anciennement Paprican et Feric). Il prévoit aussi 
qu’advenant leur mise en disponibilité, les actuels centres de 
recherche pourraient faire place à un développement résidentiel. Il en 
est de même de la propriété occupée par la brasserie Le Manoir. Au 
total, ces développements pourraient signifier quelque 3 300 habitants 
supplémentaires, ce qui porterait la population totale de ce secteur à  
4 700. 
 
Par ailleurs, le boulevard Hymus est une voie artérielle très achalan-
dée, particulièrement dans ce secteur. La construction du boulevard 
Jacques-Bizard, dans l’axe de Stillview, devrait ajouter au volume de 
circulation déjà important vers et en provenance de Saint-Jean.  
 
Le plan d'ensemble détaillé devra porter principalement sur : 
 

�  le réaménagement du boulevard Hymus pour lui conférer 
un caractère résidentiel, particulièrement au chapitre de la 
circulation des piétons, avec des trottoirs et des points de 
traversée sécuritaires, et au chapitre de l’aménagement 
paysager; 

�  la création d’un parc à même les 10% qui devront être cé-
dés dans le cadre des projets de développement résiden-
tiel sur la propriété de FP Innovations; 

�  sur les propriétés Noranda et FP Innovations, le lotisse-
ment résidentiel, le tracé des rues et l’emplacement des 
accès aux boulevards Hymus et Saint-Jean (il ne pourra y 
avoir d’accès véhiculaire depuis Alston); 

�  l’aménagement d’une zone-tampon entre les bâtiments 
résidentiels du côté nord de Hymus et la zone industrielle 
immédiatement au nord; 
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�  le tracé de la piste cyclable entre le boulevard Saint-Jean 
et la piste nord-sud qui doit relier Dollard-des-Ormeaux au 
lac Saint-Louis dans l’axe Jacques-Bizard / Stillview. 

 
Le plan devra aussi prévoir que le redéveloppement résidentiel des 
terrains du côté nord du boulevard Hymus ne sera autorisé que pour 
un projet portant sur au moins le tiers des terrains. 
 

b)  Le quadrilatère Jacques-Bizard / Brunswick / Sai nt-
Jean / A40  

 
Cet ensemble est constitué de trois grandes propriétés : 
 

�  le centre commercial Fairview, qui abrite aussi le terminus 
d’autobus de la Société de transport de Montréal, 

�  le Réno Dépôt, 
�  les quelque 2 millions de pieds carrés de terrain vacant 

maintenant propriété de Smart! Centres. 
 
Le plan d’urbanisme prévoit essentiellement la reconduction du zo-
nage actuel, soit du commerce de détail sur les propriétés Fairview et 
Réno Dépôt, et des immeubles de bureaux et des immeubles 
d’appartements sur les terrains de Smart! Centres. En vertu du zo-
nage actuel, le centre commercial et le Réno Dépôt pourraient 
s’agrandir à la condition de construire du stationnement étagé. Le plan 
d’urbanisme exclut toute possibilité de construction d’un nouveau 
centre commercial conventionnel, axé sur l’automobile. 
 
La Ville serait cependant prête à considérer une augmentation des 
superficies commerciales sur l’ensemble du secteur dans le cadre 
d’un projet de type « mixed-use development », à la condition de 
maintenir une forte composante de bureaux et d’immeubles résiden-
tiels. La Ville serait maître d’œuvre du plan d'ensemble détaillé. 
 
Le développement de type « mixed-use » est fortement axé sur les 
déplacements piétonniers et permet à une personne d’habiter, de 
travailler et de magasiner à l’intérieur d’un même rayon de marche. 

Ceci n’exclut pas qu’une personne puisse travailler ailleurs et devoir 
utiliser sa voiture pour se rendre à son lieu de travail, mais implique 
qu’elle puisse faire ses courses ou aller au théâtre ou au cinéma dans 
ou à quelques pas de l’immeuble qu’elle habite. Inversement, des 
personnes venant d’ailleurs stationneront leur voiture dans le sous-sol 
de leur immeuble de bureaux mais pourront trouver boutiques 
spécialisées, restaurants et autres lieux de divertissement à distance 
de marche. 
 
Dans le quadrilatère Jacques-Bizard / Brunswick / Saint-Jean / A40, le 
plan pourrait s’articuler autour du terminus d’autobus, selon le concept 
du « Transit oriented development (TOD) ». Sur la partie actuellement 
vacante, l'avenue Fairview et le corridor Jacques-Bizard, le 
développement devra s’articuler autour d ‘une place centrale jumelée 
à un espace vert. Le plan devra prévoir autant que possible la 
préservation des meilleurs boisés. 
 
 

c)   Le couloir Saint-Jean 
 
Le boulevard Saint-Jean est actuellement plus une artère à vocation 
interurbaine au cœur du tissu bâti de Pointe-Claire qu’un véritable 
boulevard à caractère urbain. La circulation y est intense et la vitesse 
élevée. Il ne comporte pratiquement aucun accès riverain sur toute sa 
longueur entre Hymus et l’autoroute 20. L’environnement est très peu 
accueillant pour le piéton ou le cycliste. 
 
Or, la section d’environ 700 mètres qui sépare la limite sud de la pro-
priété FP Innovations (anciennement Paprican) de l’avenue Douglas 
Shand est appelée à devenir le principal axe de transit entre les deux 
grands pôles de la vie communautaire de Pointe-Claire, le centre-ville 
et le centre civique. 
 
Si, comme le propose le plan directeur des infrastructures, le boule-
vard Saint-Jean doit faire l’objet de travaux d’excavation pour  
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l’installation de conduites d’égout, ce serait l’occasion d'examiner la 
possibilité de comprimer les voies de circulation au centre de l’emprise 
pour dégager suffisamment d’espace - vraisemblablement du côté 
ouest - pour une piste cyclable et un trottoir d’une largeur confortable 
et sécuritaire. Sinon ce pourrait être à tout le moins une piste 
combinée cyclistes/piétons. Certains espaces sous-utilisés pourraient 
aussi être mis à contribution pour moduler la largeur du couloir 
piétonnier et cycliste et même aménager quelques aires de repos. 
L’éclairage devra être revu. 
 
 

d)   La réglementation 
 
Les règlements sur les plans d'implantation et d'intégration architectu-
rale adoptés pour différentes parties du centre-ville devront être re-
groupés dans un même règlement, quitte à conserver des critères 
particuliers pour chacun des secteurs. La réglementation devra aussi 
obliger l’incorporation d’un pourcentage de logements familiaux dans 
certains des projets. 
 
 

e)  L’ajustement de la limite entre Kirkland et Pointe- Claire  
 
Bien que cela ne soit pas indispensable, il serait avantageux au plan 
administratif de modifier la limite municipale pour rattacher à Pointe-
Claire la totalité de la seconde phase du projet Vivalis et à Kirkland les 
nouvelles maisons unifamiliales qui auront façade sur Place du Sou-
venir. 
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Chapitre 5 
LE CENTRE CIVIQUE 
 
Le centre civique de Pointe-Claire devrait connaître d’importants dé-
veloppements durant la période d’application du présent plan 
d’urbanisme. 
 
 
5.1 État actuel  
 
Le centre civique est un quadrilatère de 12,9 hectares (32 acres ou 
1,39 million de pieds carrés) délimité par le boulevard Saint-Jean, 
l’avenue Douglas-Shand, l’avenue Maywood et l’avenue Drake. Ce 
périmètre est occupé à 60%. Le centre civique se compose actuelle-
ment de deux grands ensembles. Dans le premier bloc, délimité par le 
boulevard Saint-Jean, l’avenue Douglas-Shand et l’avenue du Centre 
civique, on retrouve l’hôtel de ville, la cour municipale, la caserne des 
pompiers, le poste de police et la bibliothèque. Ce bloc fait 3,5 hecta-
res de superficie, incluant un boisé à l’état naturel de quelque 0,2 
hectare, derrière la bibliothèque. Il contient 266 places de stationne-
ment hors-rue, dont une soixantaine réservées aux véhicules de la 
police, des pompiers et des services municipaux. Les autres places 
sont utilisées par les employés municipaux, les usagers de la biblio-
thèque et les visiteurs de l’hôtel de ville ou de la cour municipale. 

 
Le second bloc fait 4,2 hectares (dont un boisé de 0,49 hectare). On y 
retrouve l’aréna Bob-Birnie et son annexe, le centre aquatique Mal-
colm-Knox et les bureaux du service de la Culture, des Sports, des 
Loisirs et du Développement social, ainsi que les bureaux de la divi-
sion Parcs et horticulture du Service des travaux publics (dans l’ancien 
édifice du YMCA). Suite au réaménagement du grand stationnement 
de l’aréna Bob-Birnie, il offre 331 places de stationnement hors-rue. 
Quelque 35 cases supplémentaires sont disponibles sur Douglas-
Shand et Maywood. 
 
 

Environ 300 personnes travaillent dans les différents bâtiments du 
Centre civique au moment le plus actif de la journée, durant les heures 
de bureau. Ce nombre ne tient pas compte des employés temporaires 
- notamment au service de la Récréation - et des employés basés 
ailleurs dans la ville - par exemple les gens des Travaux publics - qui 
doivent venir au Centre civique pour participer à des réunions ou y 
effectuer des travaux. 
 
La partie encore vacante, entre les arénas, l’avenue Maywood, 
l’avenue Drake, le boulevard Saint-Jean et l’avenue Centre civique, 
fait 5,2 hectares. Une caractérisation des boisés effectuée en juillet 
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200720 a conclu que la forêt principale, qui constitue la majeure partie 
des boisés de la partie vacante, est une érablière à caryer cordiforme 
et chêne rouge de plus de 125 ans transformée à 80% en hêtraie à 
feuillus nobles. D’après les experts du service d’horticulture de la Ville, 
une partie de cette forêt a une valeur de conservation très élevée. La 
stratégie d'aménagement devra assurer le maintien d'un lien étroit 
entre les installations du centre civique et la partie boisée du site tant 
que celle-ci ne sera pas développée. 
 
 
 
5.2 Le programme de développement  
 

a) Les besoins  
 
La population de Pointe-Claire croit d’environ 3% par période de cinq 
ans. Le plan d’urbanisme prévoit que cette croissance se maintiendra 
et qu’elle pourrait même, selon l’évolution de la demande en nouveaux 
logements, s’accélérer. Cette croissance se matérialisera principale-
ment dans les différentes projets d’insertion prévus dans les zones 
résidentielles existantes ainsi que dans les projets de reconversion à 
des fins résidentielles de terrains industriels ou commerciaux sous-
utilisés. 
 
L’autre aspect important de l’évolution démographique de Pointe-
Claire est le vieillissement de la population. Comme nous l’avons vu 
plus haut, Pointe-Claire a connu une augmentation significative de la 
sa population de 65 ans ou plus. Les personnes âgées sont de plus en 
plus des consommateurs de culture, de sport et de loisirs. Et leur 
nombre absolu, qui est passé de 4 305 en 1996 à 5 415 en 2006, 
devrait continuer à augmenter. 
 
Enfin, il ne faut pas oublier que certains équipements spécialisés du 
centre civique desservent une population qui déborde largement des 

                                            
20 Ville de Pointe-Claire, Service des travaux publics, division Parcs et horticulture, 
« Caractérisation de la végétation des boisés du centre civique », Août 2007, 26 pages 
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limites de Pointe-Claire. C’est notamment le cas de la bibliothèque et 
du centre aquatique. Or, la population de l’Ouest de l’Île connaît un 
taux de croissance deux fois plus élevé que celui de Pointe-Claire. Les 
projets prévus à court ou moyen terme dans le centre civique ne de-
vraient pas demander plus de 1,4 des 5,2 hectares encore vacants. 
Pointe-Claire devrait cependant faire preuve de prudence pour le long 
terme et ne pas renoncer immédiatement à la possibilité d’occuper la 
totalité des 12,9 hectares du périmètre du centre civique. On ne peut 
écarter maintenant l’éventualité d’une croissance démographique plus 
importante si des parties significatives du parc industriel devaient être 
redéveloppées à des fins résidentielles. Il faudra aussi s’assurer d’un 
maximum de flexibilité pour faire face aux changements dans les ha-
bitudes d’utilisation des services offerts dans le centre civique. 
 

b) Les objectifs 
 
Lors d’une journée de consultation tenue par la ville en mai 2006, des 
citoyens invités pour leur représentativité et leur implication dans les 
activités communautaires ont exposé leur vision des améliorations à 
apporter au centre civique. Par ailleurs, des rencontres avec certains 
directeurs des services municipaux ont permis d’identifier des besoins 
en nouveaux espaces pour désengorger certaines des activités exis-
tantes et en offrir de nouvelles.  
 
Ces consultations ont notamment permis d’établir que le développe-
ment du centre civique devrait être guidé par les objectifs suivants : 
 

�  compléter l’offre d’équipements et de services du centre civi-
que pour répondre aux besoins et aux attentes de la popula-
tion et de l’administration municipale; 

 
�  donner un centre à la vie communautaire particulièrement 

active de Pointe-Claire mais dispersée dans les quartiers ou 
entre les équipements et les services spécialisés; 

 
�  en corollaire, assurer l’intégration des équipements et des 

services actuels et futurs du centre civique pour que les per-

sonnes, les couples ou les familles puissent y venir pour 
plus d’une activité et y séjourner plus longtemps; 

 
�  dans une perspective de développement durable, favoriser 

les économies d’énergie et faciliter l’accès au centre civique 
autrement qu’en automobile; 

 
�  optimiser l’utilisation du sol pour limiter les coûts et préserver 

un maximum d’espaces verts; 
 
�  maintenir un maximum de flexibilité pour faire face aux 

changements à venir dans les besoins en services et équi-
pements. 

 
 

5.3 Le plan proposé  
 
Le plan d’urbanisme prévoit ajouter 1,4 hectare à la superficie oc-
cupée du centre civique, la faisant passer de 60% à 71% de la super-
ficie totale du quadrilatère. La presque totalité de ce 1,4 hectare devra 
être prise à même des espaces boisés. 
 

a) Nouveaux bâtiments  
 
L’agrandissement du centre aquatique Malcolm-Knox a récemment 
été complété et ouvert au public. La nouvelle piscine de 25 m sur 50 m 
comporte 10 corridors de natation et un nouveau bassin de plongeon.  
 
Pour le moment, le plan propose la construction d'un bâtiment 
polyvalent (ou centre communautaire) où l’on retrouvera les fonctions 
pour lesquelles un besoin a été identifié lors des différentes 
consultations. Par ailleurs, la Ville pourrait devoir considérer la 
possibilité d'une troisième glace. 
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Le bâtiment du centre communautaire illustré a deux étages. Il fait 3 
500 m2 au sol, pour une possibilité de 5 200 m2 (56 000 pieds carrés) 
de superficie de plancher21, dont 925 m2 (10 000 pieds carrés) pour un 
gymnase et une salle de réunion pleine hauteur. Là encore il s’agit 
d’un scénario maximal : il est probable que la superficie du bâtiment 
proposé pourra être revisée à la baisse lorsque les besoins en espace 
auront été établis de façon détaillée. 
 
Le bâtiment est implanté à cheval sur l’actuelle avenue du Centre 
civique, dont la section entre le poste de police et l’avenue Douglas 
Shand sera définitivement désaffectée. Le centre communautaire sera 
appelé à devenir le centre névralgique du centre civique. On pourrait y 
trouver : 
 

�  les bureaux du Service de la culture, des sports, des loisirs 
et du développement social, avec un comptoir d’information 
et d’inscription à toutes les activités relevant du service; 

�  un gymnase de dimensions réglementaires; 
�  une salle polyvalente d’une capacité de 300 personnes avec 

des cloisons amovibles pour la séparer en deux ou en trois; 
cette salle pourra être utilisée pour les activités du camp de 
jour les jours de pluie; 

�  des services alimentaires destinés au personnel et aux usa-
gers du centre civique : cafétéria de 200 places, avec ter-
rasse extérieure donnant sur la place; les cuisines pourront 
être utilisés pour les événements spéciaux dans la grande 
salle; le concessionnaire pourrait aussi agir comme traiteur 
pour d’autres besoins de la ville; 

�  une clinique de médecine du sport et de physiothérapie 
(concession); 

�  une garderie à la journée et à l’heure pour le personnel et 
les usagers du centre civique; la garderie devra être située 
de façon à ce que les enfants puissent avoir un espace exté-
rieur adjacent au parc adapté, au coin nord-est du bâtiment; 

                                            
21 À titre de comparaison, l’hôtel de ville fait environ 21 000 pieds carrés de superficie 
de plancher et la bibliothèque environ 22 000. 

�  des installations de formation qui pourraient être utilisées 
conjointement par les usagers de la bibliothèque et des au-
tres bâtiments qui font partie du centre civique; 

�  un centre de conditionnement physique (cardio et muscula-
tion) si l’actuel gym est réservé aux usagers du centre aqua-
tique; 

�  des locaux pour les personnes du troisième âge; 
�  des locaux à usages multiples, soit des salles de réunion 

pour les différents services de la ville, des salles de cours et 
des locaux d’associations; 

�  un local des employés du centre civique, avec salle de lunch 
et un espace extérieur avec aire de pique-nique et barbecue; 

�  au sous-sol, des locaux d’entreposage avec un quai de char-
gement et de déchargement, ainsi que des places de sta-
tionnement pour les véhicules municipaux. 

 
Ce programme n’est proposé qu’à titre indicatif. Certaines de fonctions 
énumérées ci-dessus pourraient par exemple être logées dans l’actuel 
bâtiment de la bibliothèque qui, elle, pourrait être relogée dans le cen-
tre communautaire. Le bâtiment du centre communautaire devrait être 
considéré comme la soupape de sûreté qui assure suffisamment de 
flexibilité pour faire face à l’évolution des besoins des prochaines an-
nées. 
 

b) Un campus conçu pour les piétons et les cyclistes 
 
Le plan d’urbanisme propose pour le centre civique un aménagement 
de type campus où un réseau de sentiers, de places et de parcs re-
liera entre elles les différentes fonctions civiques, culturelles et sporti-
ves. 
 
Avec la place centrale, le sentier qui relie déjà les arénas et le centre 
aquatique à la bibliothèque et à l’hôtel de ville formera l’axe principal 
de la circulation piétonnière du centre civique et facilitera l’intégration 
entre les différentes fonctions. Des améliorations devront lui être 
apportées, notamment au niveau de l'éclairage. Il sera élargi si 
possible. Idéalement, les murs aveugles devraient être percés de 
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fenêtre pour permettre de voir les activités intérieures et rendre plus 
agréables les déplacements sur ce sentier. Sinon, les murs devraient 
être utilisés pour donner de l’information. Au fur et à mesure de 
l'évolution du plan, tous les efforts seront faits pour assurer autant que 
possible une liaison intérieure entre les différents bâtiments. 
 
Une nouvelle porte d’entrée devrait permettre d’accéder à la bibliothè-
que depuis le sentier. Cette porte permettra par ailleurs d’étendre les 
activités de la bibliothèque à l’extérieur, dans le jardin public ou sur la 
place centrale. 
 

La place centrale fera 
environ 55 mètres sur 
35 mètres (180’ x 
115’) et sera située 
entre le centre 
aquatique et la 
bibliothèque, à cheval 
sur l’actuelle rue du 
Centre civique. Cette 
place serait l’entrée 
principale du centre 
civique pour les gens 
qui arriveront en 
autobus ou comme 

passagers d’une automobile : un débarcadère sera aménagé sur 
Douglas-Shand, avec un large trottoir et des aires de repos sous les 
arbres existants. 
 
À droite de la place, le boisé naturel de 0,2 ha derrière la bibliothèque 
sera aménagé en jardin public, avec des allées et des espaces de 
repos. La partie la plus près du centre communautaire pourra être 
aménagée en terrasse extérieure pour la cafétéria. Tous les arbres 
matures pourront être préservés. À gauche, le boisé déjà partiellement 
aménagé entre l’annexe de l’aréna Bob-Birnie et l’actuelle avenue du 

centre civique recevra un parc intégré pour jeunes handicapés. La 
superficie disponible est de 1 450 mètres carrés22. 
 
Le centre communautaire aura des entrées sur deux côtés. L’entrée 
principale donnera sur la place centrale (Douglas-Shand). Du côté 
sud, une entrée secondaire donnera sur l’allée desservant les station-
nements depuis Saint-Jean. Elle sera équipée d’un débarcadère. 
Cette entrée ouvrira sur un sentier qui rejoindra le centre commercial 
Plaza Pointe-Claire à travers la forêt. 
 
Une allée piétonnière 
reliera l’entrée 
principale du centre 
communautaire à une 
nouvelle entrée de 
l’hôtel de ville, en 
passerelle au-dessus 
de la rampe qui des-
sert le sous-sol. Cette 
nouvelle entrée fera 
face à l’entrée latérale 
actuelle et donnera 
aussi sous la verrière. 
 
La partie boisée entre le centre communautaire et l’annexe (600 m2) 
pourra être partagée entre un espace extérieur pour la garderie et un 
espace extérieur pour les employés du centre civique (barbecue et 
aire de pique-nique). 
 
Le plan montre aussi une piste cyclable qui ceinture le centre civique, 
avec des arrêts et des places de stationnement près des principaux 
bâtiments. Dans un premier temps, cette boucle pourrait facilement 

                                            
22 Dans un note de service datée du 25 juillet 2007 à Heather LeBlanc, directrice - 
Urbanisme, Joseph Licata, chef de division - Parcs et horticulture, recommande une 
superficie de 1 100 m2 pour un parc adapté pour jeunes handicapés pouvant desservir 
les résidants de Pointe-Claire et du reste de l’Ouest de l’île. 
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être reliée au quartier Valois par une piste au sud du parc Terra Cotta, 
et à la piste de Donegani par une piste du côté est de Maywood. 
 
L’agrandissement du centre aquatique obligera le déplacement du 
parc de skate pour le rapprocher de l'avenue Douglas-Shand. 
 

c) Le club de curling  
 
Même si ce n’est pas montré sur le plan d’aménagement, le plan 
d’urbanisme prévoit que le club de curling pourrait être déménagé au 
centre civique. Cette idée présente plusieurs avantages : 
 

�  intégration aux autres activités du centre civique : possibilité 
pour les joueurs de curling de fréquenter d’autres équipe-
ments dans une même visite et possibilité pour les utilisa-
teurs des autres équipements de découvrir le curling; 

�  économies d’exploitation et d’énergie en jumelant la glace 
du curling aux deux glaces existantes, dont la chaleur est 
récupérée pour chauffer l’eau des piscines; 

�  le terrain qui serait libéré dans le vieux Pointe-Claire pourrait 
être utilisé à meilleur escient (voir l’article 3.4 et l’annexe 1 
sur les projets d’insertion). 

 
Selon cette hypothèse, le club de curling serait situé derrière les deux 
arénas existantes, à même un espace voué au stationnement dans le 
plan proposé. Pour maintenir le nombre de cases requises et en 
ajouter pour répondre aux besoins additionnels créés par le club de 
curling, il faudra empiéter davantage dans les boisés ou recourir au 
stationnement étagé. La pertinence d'intégrer le club de curling et le 
boulingrin au centre civique devra faire l'objet d'une étude plus 
poussée. 
 

d) Le stationnement 
 
L’un des principaux enjeux de tout projet de développement du centre 
civique, incluant le projet immédiat d’agrandissement du centre aqua-
tique, est le stationnement. Le plan proposé peut surprendre par la 

place importante occupée par le stationnement. Il faut comprendre 
qu’il s’agit là de ce qui est requis pour atteindre l’autosuffisance totale 
en matière de stationnement. Il est vraisemblable que le stationne-
ment requis sur le site pourra être réduit si les mesures d’incitation à 
l’utilisation de modes d’accès autres que l’automobile fonctionnent. 
 
Dans une perspective de développement durable, Pointe-Claire de-
vrait favoriser des modes de déplacement alternatifs à l’automobile 
individuelle, comme le transport en commun et le recours à des mo-
des de déplacement non-motorisés, nommément la marche et le vélo. 
 
Pointe-Claire a cependant été conçue comme une banlieue où prati-
quement chaque ménage dispose d’au moins une automobile pour 
ses déplacements autant à l’extérieur qu’à l’intérieur de la ville. Parce 
qu’une majorité des habitations sont des maisons unifamiliales répar-
ties sur un vaste territoire, les distances moyennes entre les lieux de 
résidence et les différents équipements communautaires et commer-
ciaux sont grandes et demandent l’utilisation d’un mode de transport 
motorisé. Ceci est d’autant plus vrai que le centre civique dessert un 
territoire plus vaste que la seule ville de Pointe-Claire. Par ailleurs, la 
faible densité résidentielle rend difficile une desserte efficace et éco-
nomique par les transports en commun. Les déplacements vers les 
équipements récréatifs se font souvent en famille, pour qui l’utilisation 
de la voiture est incontournable, et impliquent souvent le transport 
d’équipements de sport. 
 
Une politique trop sévère visant à réduire de façon draconienne 
l’utilisation de l’automobile, par exemple en limitant le stationnement 
disponible, pourrait avoir l’effet pervers de décourager l’utilisation des 
équipements culturels et récréatifs du centre civique. 
 
Bien qu’il soit reconnu que l’automobile est une source importante de 
gaz à effet de serre, beaucoup d’efforts sont mis à l’échelle mondiale 
pour développer des véhicules et des carburants moins polluants. On 
peut facilement affirmer que les citoyens de Pointe-Claire et autres 
usagers du centre civique consomment moins d’essence qu’il y a dix 
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ans pour se rendre au centre civique et que cette situation va aller en 
s’améliorant. 
Dans cette optique, l’approche proposée est de s’assurer que chaque 
citoyen qui veut se rendre au centre civique en automobile puisse y 
trouver une place pour y garer sa voiture. 
 
Par contre, il est important que chaque place de stationnement soit 
utilisée de façon optimale, donc le plus souvent possible, pour éviter 
de devoir aménager des cases de stationnement qui ne seraient vrai-
ment nécessaires que pour certains événements exceptionnels. L’on 
devrait donc : 
 

�  réaliser, dans les plus brefs délais, une estimation précise 
du nombre de cases de stationnement nécessaires pour ré-
pondre aux besoins durant les périodes de pointe 
d’utilisation du centre civique; 

 
�  développer des moyens de maximiser l’utilisation des aires 

de stationnement par une coordination des horaires : les 
stationnements de l’école John Rennie et du personne ad-
ministratif de la ville sont déjà utilisés comme trop-pleins en 
dehors des heures de classe ou de bureaux : cette pratique 
devrait être systématisée; 

 
�  programmer les activités en fonction des disponibilités de 

stationnement; on pourra par exemple prévoir un décalage 
de 20 ou 30 minutes entre les débuts d’activités dans des 
installations différentes pour que les gens qui finissent une 
activité aient le temps de libérer un place pour les gens qui 
arrivent pour une autre activité. On devrait aussi éviter, dans 
la mesure du possible, de programmer simultanément des 
activités ou des événements spéciaux dont les besoins en 
stationnement excéderaient la capacité du site. 

 
Le grand stationnement de la rue Maywood a déjà été réaménagé 
pour augmenter sa capacité de 87 cases. La construction des pro-
chaines aires de stationnement se fera nécessairement à même des 

espaces boisés. À elle seule, la salle de réunion pour 300 personnes 
du centre communautaire demandera 200 cases de stationnement, 
compte tenu qu’elle sera utilisée le plus souvent le soir, alors que les 
autres fonctions du centre civique seront en pleine activité. 
 
Le plan montre quatre nouvelles aires de stationnement au sol totali-
sant 322 cases. Comme 44 cases seront perdues avec la construction 
du centre civique, le gain net sera de 278 cases. Il est à noter qu’à 
l’exception du stationnement existant entre l’hôtel de ville et le centre 
communautaire, toutes les aires de stationnement sont en périphérie 
du centre civique et elles sont toutes reliées entre elles. 
 

e) La variante « stationnement étagé » 
 

Le recours au stationnement étagé devrait être sérieusement consi-
déré. Les stationnements étagés présentent les avantages suivants: 

 
�  ils rapprochent les aires de stationnement des installations 

desservies, ce qui réduit la distance et le temps de marche 
pour les usagers et le personnel; 

 
�  ils réduisent les superficies imperméables donc les quantités 

d’eaux de ruissellement à drainer dans le réseau d’égout 
pluvial tout en aidant la préservation de la nappe phréatique; 

 
�  ils demandent moins d’entretien, particulièrement au chapi-

tre du déneigement; 
 
�  les étages autres que le toit abritent les automobiles station-

nées de la pluie, de la neige, du verglas et du soleil. 
 

�  parce qu'ils demandent moins d'espace, les stationnements 
étagés permettent de préserver plus d'espaces verts ou 
d'affecter le terrain économisé à d'autres fins. 

 
Le remplacement des 304 cases au sol des 3 nouveaux stationne-
ments prévus derrière les arénas par un nombre égal de cases dans 
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une structure de 3 étages permettrait d'économiser 6600 m2 de 
terrain. La différence de coût entre un stationnement au sol et un 
stationnement étagé est estimée à 2,325 millions de $ (2008).  
 

f) Possibilité de vendre du terrain pour financer le 
stationnement étagé  

 
Pour couvrir la différence de coût, la Ville étudiera la possibilité de 
vendre une superficie équivalente à celle du terrain économisé par le 
recours à du stationnement étagé. Le terrain vendu serait utilisé pour 
la construction d'appartements en copropriété. Au final, la consomma-
tion de terrain serait la même, mais on aurait des immeubles 
d’appartements au lieu d’aires de stationnement au sol et les usagers 
du centre civique et la ville bénéficieraient des avantages du 
stationnement étagé décrits plus haut. Pointe-Claire pourrait ainsi 
augmenter son parc de logements haut de gamme (et son évaluation 
foncière) tout en permettant à de nouveaux citoyens d'avoir un accès 
direct au centre civique, ce qui ne ferait que contribuer à sa vitalité. 
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Annexe 1  
Projets d’insertion 
 
 
a)  Le 10, Des Sources  
 
L’ancienne propriété de la commission scolaire, angle des Sources et 
Bord-du-Lac, fait 4 936 mètres carrés de superficie. Par ailleurs, il est 
possible que la propriété voisine, occupée par l’église Sainte-Jeanne-de-
Chantal et son presbytère, qui fait 4 218 mètres carrés de superficie, doive 
éventuellement être réaffectée elle aussi à des fonctions résidentielles. Le 
plan d’urbanisme établit donc les paramètres de base pour que les deux 
propriétés puissent être redéveloppées individuellement pour des maisons 
unifamiliales contiguës. 
 
Les paramètres de la réglementation se déclineront comme suit : 
 

�  le projet devra porter sur un terrain d’une superficie de      
4 000 m2 ou plus; 

�  l’usage autorisé sera la maison unifamiliale contiguë sur 
dalle, avec deux places de stationnement en sous-sol, 
d’une hauteur de deux étages avec possibilité d’un loft (3e 
étage) d’une superficie n’excédant pas 40% de la 
superficie du premier étage; 

�  le toit devra être à pignon, avec une pente minimale de 6/12 et devra comporter des lucarnes; 
�  la largeur minimale d’une maison sera de 7,5 mètres (centre à centre des murs mitoyens); 
�  la hauteur maximale sera de 10,4 mètres (34’); 
�  les marges minimales seront de 12,0 m sur Bord-du-Lac, 7,5 m sur des Sources et de l’Église, 5,0 m par rapport 

à la zone résidentielle au nord; 
�  il ne devra y avoir aucun accès véhiculaire depuis le chemin Bord-du-Lac. 
 

Selon cette formule, la capacité totale de l’ensemble constitué par les deux propriétés serait d’environ 24 maisons, soit environ 11 
sur la propriété de la fabrique et environ 13 sur l'ancienne propriété de la commission scolaire. 
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b)  Le 477, Delmar (centre commercial)  
 
Le terrain de 3 747 mètres carrés (40 330 pieds carrés), actuellement 
occupé par un centre commercial en partie désaffecté, pourra être 
redéveloppé en 10 maisons unifamiliales détachées, 12 jumelées ou 18 
contiguës, selon les règles de zonage qui s’appliquent actuellement à la 
zone résidentielle voisine, avec des marges avant de 6 mètres pour des 
maisons détachées ou jumelées et de 7,5 mètres pour des maisons 
contiguës. 
 
 
 
c)  Le 110, Walton (centre commercial)  

 
Ce terrain de 6 646 mètres carrés (71 543 pieds carrés), 
lui aussi occupé par un centre commercial partiellement 
désaffecté, pourra se redévelopper selon deux options. 
Dans la première option, le terrain serait affecté à la 
construction d'un maximum de 24 maisons contiguës. 
Idéalement, le plan prévoira le remplacement du 
bâtiment actuel par une rangée de 8 maisons sur dalle, 
avec accès à l’allée arrière depuis Hastings. Un espace 
vert de 15 mètres de largeur, dans le prolongement des 
deux sections de l’avenue Braebrook, assurerait un 
accès piétonnier à ces maisons et pourrait être utilisé 
comme passage public. Deux autres rangées 
semblables pourront être implantées avec façade sur 
Spartan Crescent et Hastings, avec des marges avant 
de 7,5 mètres. 
 
La seconde option est celle d'un développement de 
maisons unifamiliales détachées. La capacité du terrain 
serait de 14 maisons sur des terrains d'environ 464,5 m2 
(5 000 pi2).  

 
Le règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale devra stipuler que la hauteur des nouveaux bâtiments ne 
pourra excéder la hauteur typique des maisons du voisinage. 
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d)  La propriété Pilon (extrémité ouest de Donegani)  
 

Ce terrain est en fait constitué de trois propriétés 
totalisant 10 314 mètres carrés (111 022 pieds carrés) 
de superficie. Le plan d’urbanisme propose deux op-
tions de développement. 
 

i) Hypothèse 1 : maisons unifamiliales 
détachées 

 
En vertu de cette première hypothèse, le règlement de 
zonage n'autorisera sur l'ensemble des trois propriétés 
que des maisons unifamiliales détachées d'une 
superficie de plancher maximale de 120 m2 (1 292 pi2) 
sur des lots d'une superficie minimale de 600 m2 (6 
459 pi2). Les autres paramètres de zonage seront 
ceux de la zone immédiatement au nord du site. 
 

ii) Hypothèse 2 : Appartements de type 
condominium sur trois étages 

 
Pour préserver le plus possible les aires boisées le 
long de Kirkstone et à l'arrière des maisons de ville 
existantes sur Highgate, de même que pour éviter de 

devoir remplir le ruisseau qui coule le long de Kirkstone et à la limite est du terrain, le plan d’urbanisme propose une alternative de 
développement pour réduire le taux d'implantation par la construction d'appartements en copropriété. Pour cette option, les 
principaux paramètres qui devraient être traduits dans la réglementation de zonage sont les suivants : 
 

�  taux d’implantation maximal : 35%, 
�  nombre maximal d’unités de logements : 40, 
�  superficie moyenne minimale des logements : 85 m2, 
�  type de construction : structure de béton avec ascenseur, 
�  hauteur maximale : 13,5 mètres (44,3’) et 3 étages, 
�  marges avant minimales (sur les avenues Kirkstone et Donegani) : 9,0 mètres (29,5’), 
�  nombre minimal de cases de stationnement intérieures : 1,1 par logement. 
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De plus, on devra prévoir au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale les critères suivants : 
 

�  le plan d’implantation devra prévoir la préservation d’une zone tampon de 25 mètres de largeur le long de la limite 
arrière des propriétés de l’avenue Highgate et du triangle boisé de 450 m2 où coule le fossé, le long de l’avenue 
Donegani; 

 
�  pour être autorisé à développer selon cette hypothèse, le promoteur devra, au moment du dépôt du plan de 

lotissement, enregistrer une 
servitude en faveur de la 
Ville de Pointe-Claire 
l’autorisant à aménager, 
dans la zone tampon décrite 
ci-dessus, une piste 
cyclable et un sentier 
piétonnier reliant l’avenue 
Kirkstone à l’avenue 
Donegani; 

 
�  le ou les bâtiments 

devraient avoir un toit 
pignon ou à mansarde ou 
faire l’objet d’une autre 
stratégie architecturale pour 
éviter tout effet de massivité 
(le comité consultatif 
d’urbanisme étudiera 
diverses méthodes pour 
évaluer la massivité, 
comme par exemple la plus 
longue diagonale); 

 
�  il ne devra pas y avoir 

d’accès véhiculaire depuis 
l’avenue Kirkstone. 
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e) Le terrain vacant du côté nord de l'avenue John Fis her  
 
En 2008, la Ville a acheté de la Commission scolaire Lester B. 
Pearson le vaste terrain vacant du côté nord de l’avenue John Fisher 
déjà en partie occupé par un terrain de soccer. Le plan d'urbanisme 
propose de réaménager le terrain de soccer au centre de la propriété. 
Ceci devrait permettre de conserver la majeure partie du boisé qui 
occupe la partie nord du site. Les terrains en bordure de l'avenue John 
Fisher pourront être revendus pour la construction d'une vingtaine de 
maisons unifamiliales en rangée. 
 

 
 
 
 
f) Water’s Edge et Bord-du-Lac  
 
Le zonage de la bande de lots du côté est de la rue 
Water’s Edge, entre le chemin Bord-du-Lac et l’autoroute 
20, sera modifié pour autoriser la construction de maisons 
unifamiliales détachées et de maisons en rangée d’une 
largeur minimale de 6 mètres et d’une hauteur maximale 
de 2 étages plus loft sur 40% de la superficie du deuxième 
étage. Aucune maison en rangée ne sera autorisée sur 
Water's Edge, si bien que la capacité totale du site sera de 
4 maisons en rangée sur Bord-du-Lac et trois maisons 
détachées (incluant la maison existante) sur Water's Edge. 
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g)  Baie de Valois et Bord-du-Lac  
 

La section de l’avenue de la Baie-de-
Valois au sud de l’autoroute 20 
présente un intéressant potentiel de 
redéveloppement. Elle se trouve entre 
deux immeubles d’appartements, le 
45, Bord-du-Lac (8 étages) et le 55, 
Bord-du-Lac (6 étages) et elle est 
adjacente à l’édicule du passage 
souterrain du tunnel piétonnier de la 
gare de Valois. Pour permettre la mise 
en valeur de ce potentiel, le zonage 
sera modifié pour autoriser le 
redéveloppement selon une densité et 
une hauteur équivalentes à celles du 
45, Bord-du-Lac (6 étages et environ 
45 appartements de type copropriété), 
à la condition que le projet intègre les 
quatre propriétés situées entre 
l'avenue de Valois et l'immeuble 
d'appartements du 55, Bord-du-Lac 
 
 

 
De plus, le zonage permettra une bonification de la densité et de la hauteur (jusqu'à 9 étages et 65 appartements) si le projet 
inclut l'acquisition et la démolition de l'immeuble de bureaux situé du côté est de l'avenue Valois Bay le long de l'autoroute. Le 
terrain libéré par la démolition devra être cédé à la Ville pour l'aménagement d'un débarcadère à l'entrée de l'édicule et d'un parc 
derrière l'immeuble du 45 Bord-du-Lac. 
 
Le projet sera assujetti à un règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale. 
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h)  Secteur Delmar / Hymus  
 
La carte 2 propose une réaffectation à des fins multifamiliales des terrains 
de part et d’autre de l’avenue Delmar, au sud du boulevard Hymus. Les 
quatre propriétés industrielles visées totalisent 60 874,2 m2 (655 266 pieds 
carrés). Ce secteur est connexe à une tour d’appartements projetée sur 
Hymus, immédiatement à l’ouest, où le coefficient d’occupation du sol 
maximal autorisé est de 2,0 et la hauteur de 8 étages. 
 
Le zonage permettra un coefficient d’occupation maximal de 1,0, avec un 
taux d’implantation maximal de 25% et une hauteur maximale de 8 étages, 
ce qui devrait permettre l’aménagement de suffisamment d’espaces verts 
sur le site pour créer un environnement résidentiel agréable. Le coefficient 
d’occupation du sol sera bonifié à 1,25 et la hauteur à 10 étages pour 
quiconque assemblera au moins deux des propriétés en un même projet 
d’ensemble. Des commerces de voisinage et de service seront autorisés 
au rez-de-chaussée, jusqu'à concurrence de 5% de la superficie totale de 
plancher des immeubles d'appartements. 
 
 
i)  Secteur Donegani / Ashgrove  
 

Cette petite zone commerciale est située tout juste en face de la gare de Pointe-
Claire. Les trois propriétés susceptibles d’être redéveloppées totalisent 4 938,15 
m2 (53 156 pi2). Si ce secteur est rattaché à la zone multifamiliale adjacente (sur 
Ashgrove), la capacité totale serait d’environ 70 appartements dans des 
bâtiments de 3 étages, plus loft équivalent à 40% de la superficie du troisième 
plancher. Le projet devra comporter au moins 1,1 case de stationnement 
intérieure par appartement. Une partie de la place centrale, actuellement utilisée 
comme stationnement public, devra être aménagée en parc. La superficie 
moyenne minimale des appartements sera de 85 m2. Des commerces de 
voisinage et de service seront autorisés au rez-de-chaussée, jusqu'à 
concurrence de 10% de la superficie totale de plancher des nouveaux 
immeubles d'appartements. Une partie du stationnement existant devra être 
conservée. 
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j) Terrain vacant au coin nord-est de l'intersection S tillview / Hymus 
 
Le règlement de zonage offrira la possibilité de développer la propriété selon l'une des deux formules suivantes: 
 

�  un projet strictement résidentiel comprenant un minimum de 
125 appartements de type copropriété, 

�  un bâtiment mixte avec un minimum de 10 000 mètres carrés 
(107 639 pi2) de bureaux regroupés dans les étages inférieurs 
et des appartements de type copropriété au-dessus. 

 
La hauteur maximale sera de 14 étages, avec un coefficient d'occupation du 
sol maximal de 1,8. Le bâtiment pourra contenir des commerces de détail 
destinés aux besoins de tous les jours des occupants de l'immeuble et des 
immeubles avoisinants. Ces commerces devront obligatoirement être situés 
au rez-de-chaussée et le total de leurs superficies de plancher ne pourra 
excéder 10% de la superficie de plancher totale du bâtiment.  
 

 
k) Le 500 boulevard Saint-Jean  
 

 
 
Le 500 boulevard Saint-Jean est un terrain de 1 997,7 m2 
(21 504 pi2) occupé par un bâtiment de service de Bell 
Canada. Si l'usage devait être abandonné, le terrain 
pourra être subdivisé en un maximum de trois lots pour 
maisons unifamiliales. Le règlement de zonage prévoira 
qu'aucune nouvelle maison ne devra être implantée à 
moins de 12 mètres de la limite d'emprise du boulevard 
Saint-Jean. 
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Les projets d’insertion décrits ici expriment l’utilisation souhaitée de chacune de ces propriétés et non une obligation de les déve-
lopper. Ces paramètres seront transcrits dans la réglementation de zonage mais les droits acquis aux utilisations actuelles seront 
reconnus. 
 


